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PREMIÈRE PARTIE

CONpITIONS GÉNÉRALES
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

I. - IMPÔTS ET REVENUS AUTORISES

A. - Dispositions antérieures.

Article premier.

I. - La perception des impôts, produits et revenus affectés à
l'État , aux collectivités territoriales , aux établissements publics et
organismes divers habilités à les percevoir continue d'être effectuée
pendant l'année 1995 conformément aux lois et règlements et aux
dispositions de la présente loi de finances .

II . - Sous réserve de dispositions contraires , la loi de finances
s'applique :

I e à l' impôt sur le revenu dû au titre de 1994 et des années sui
vantes ;

2° à l' impôt dû par les sociétés sur leurs résultats des exercices
clos à compter du 31 décembre 1994 :

3° à compter du 1 " janvier 1995 pour les autres dispositions fis
cales .
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B. - Mesures fiscales.

1 . Mesures enfaveur des ménages.

Art. 2.

I. - L'article 197 du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Au 1 , pour chaque part de revenu qui excède 22 210 F, le
barème est fixé comme suit :

- 12 % pour la fraction supérieure à 22 210 F et inférieure ou
égale à 48 570 F ;

- 25 % pour la fraction supérieure à 48 570 F et inférieure ou
égale à 85 480 F

- 35 % pour la fraction supérieure à 85 480 F et inférieure ou
égale à 138 410 F ;

- 45 % pour la fraction supérieure à 138 410 F et inférieure ou
égale à 225 210 F ;

- 50 % pour la fraction supérieure à 225 210 F et inférieure ou
égale à 277 730 F ;

- 56,80 % pour la fraction supérieure à 277 730 F.

2° Au 2, les sommes de 15 400 F et 19 060 F sont portées res
pectivement à 15 620 F et 19 330 F ;

3° Au 4, la somme de 4 180 F est portée à 4 240 F.

II . - Le montant de l'abattement prévu à l'article 196 B du même
code est porté à 27 500 F.

Art. 2 bis (nouveau).

Le a du 1 de l'article 195 du code général des impôts est com
plété par les mots : « à condition qu'ils aient été à leur charge pendant
au moins dix années consécutives ».

Art 3.

Le tarif prévu à l'article 885 U du code général des impôts est
ainsi modifié :
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Friction de la valeur nette taxable du patrimoine Tarif applicable ( en pourcentage )

N'excédant pas 4 530 000 F 0
Comprise entre 4 530 000 F et 7 370 000 F 0.5
Comprise entre 7 370 000 F et 1 4 620 000 F 0.7
Comprise entre 14 620 000 F et 22 690 000 F 0.9
Comprise entre 22 690000 F et 43 940000 F 1.2
Supérieure à 43 940000 F 1.5

2 . Mesures de soutien de l'activité et de l'emploi.

Art. 4 .

I. - Le second alinéa de l'article 1679 du code général des
impôts est ainsi rédigé :

« La taxe n'est pas due lorsque son montant annuel n'excède pas
4 500 F. Lorsque ce montant est supérieur à 4 500 F sans excéder
9 000 F, l' impôt exigible fait l'objet d'une décote égale aux trois
quarts de la différence entre 9 000 F et ce montant . »

II . - Les dispositions du I s'appliquent pour les rémunérations
versées à compter du 1 " janvier 1995 .

Art. 4 bis (nouveau).

La dernière phrase de l' article 1679 A du code général des
impôts est ainsi rédigée :

« Cette somme est portée à 15 000 F pour la taxe due au titre de
l'année 1994 et à 20 000 F pour la taxe due à partir de 1995 . »

Art. 5 .

I. - Au deuxième alinéa du I de l'article 199 sexies C du code
général des impôts, les sommes de 10 000 F et 20 000 F sont rempla
cées ■ espectivement par les sommes de 15 000 F et 30 000 F.

II . - Les dispositions du I s'appliquent aux dépenses payées à
compter du 1 " octobre 1994.

Art. 6.

I. - L'article 199 decies D du code général des impôts est ainsi
rédigé :
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« Art. 199 decies D. - La réduction mentionnée aux articles
199 decies A et 199 decies B est accordée aux {y nnes physiques
propriétaires de locaux affectés à un usage autre e l'habitation et
qui les transforment en logements . La réduction est calculée sur le
montant des travaux de reconstruction, d'agrandissement, de grosses
réparations et d'amélioration, à l'exclusion de ceux qui constituent
des charges déductibles des revenus fonciers en application de l'ar
ticle 31 , réalisés à l'occasion de cette opération . Les travaux doivent
avoir nécessité l'obtention d'un permis de construire et être achevés
au plus tard le 31 décembre 1997 .

« La réduction d'impôt est accordée sur présentation des factures
des entreprises qu ont réalisé les travaux . Les factures des entre
prises doivent mentionner l'adresse de réalisation des travaux , leur
nature et leur montant . Les dispositions de l'article 1740 quater s'ap
pliquent .

« La location doit prendre effet dans le délai prévu par l'ar
ticle 199 decies B.

« Un décret fixe les obligations déclaratives des contribuables . »

ll. - Les dispositions du I s'appliquent aux dépenses payées à
compter du 1 " janvier 1994.

Art. 6 bis (nouveau).

I. - Après le a du 1° du I de l'article 31 du code général des
impôts , il est inséré un a bis ainsi rédigé :

« a bis. Le montant des primes d'assurances payées à compter
du 30 septembre 1994 et afférentes à un contrat dont l'objet exclusif
est de couvrir le risque de loyers impayés. »

II . - Dans le e du 1° du I de l'article 31 du même code, il est
inséré, après le mot : « assurance », les mots : « à l'exclusion de celle
visée au a bis ».

3 . Mesures diverses.

Art. 7 .

Le b decies de l'article 279 du code général des impôts est
abrogé .
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Art. 7 bis nouveau).

Le deuxième alinéa du a du 1° du 4 de l'article 298 du code
général des impôts est complété par les mots : « à l'exception de
celles utilisées pour les essais effectués pour les besoins de la fabrica
tion de moteurs ou d'engins à moteur ».

Art. 8 .

I. - A compter du 1 1 janvier 1995 . le tarif de la taxe intérieure
de consommation sur les produits pétrolieis prévue au tableau B du 1
de l'article 265 du code des douanes est ainsi modifié :

i

DMgnatton des produit»
Indkv

d' Identification
Unité

Taux
(en Franc*)

Goudrons de houille i 100 kg 7.52
Essences d'aviation 10 Hectolitre 198.60

Supercarburant sans plomb 1 1 Hectolitre 357.23

Supercarburant plombé 1 1 bis Hectolitre 383,51
Essence normale 12 Hectolitre 367.92
Carburéacteurs sous condition d'emploi .. 13 . 17 Hectolitre 13.81

Fioul domestique 20 Hectolitre 48.40
Ga/olé 22 Hectolitre 213.79
Fioul lourd H T S 28 100 kg 14.25 I
Fioul lourd B.T.S 28 bis MO kg 10.30

Mélange spécial de butane et de propane
destiné à être utilisé comme carburant .
sou\ condition d'emploi 33 bis 100 kg 24.53

Mélange spécial de butane et de propane
destiné à être utilisé comme carburant,
autre 34 100 kg 245.67

Gaz naturel comprimé destiné à être uti
lisé comme carburant 36 100 m ' 62.64

II . - A compter du 1 janvier 1995, le taux de la taxe prévue à
l'article 266 quinquies du même code est fixé à 6,93 F par 1 000 kilo-
watts-heures.

Art. 8 bis (nouveau).

I. - Le fioul lourd d'une teneur en soufre supérieure à 2 % des
tiné à être utilisé dans des installations dotées de dispositifs de désul
furation des fumées est soumis à la taxe intérieure de consommation

au taux applicable au fioul lourd d'une teneur en poids de soufre infé
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rieure ou égale à 2 7c visé à l' indice d'identification 28 bis du tableau
B du 1 de l'article 265 du code des douanes .

II . - Les modalités d'application du 1 ci-dessus sont fixées par
arrêté conjoint du ministre du budget et du ministre de l' industne, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur.

Art. 8 ter (nouveau).

I. - Le trois:N : r~ linéa du 1 de l'article 39 ter du code général
des impôts est complu. par une phrase ainsi rédigée :

« Le délai d'emploi de provisions constituées au cours d'exer
cices clos a partir du 31 décembre 1994 est fixé à deux ans. »

II . - Dans le quatrième alinéa du 1 du même article , les mots :
« ou d'un an susvisé » sont supprimés.

Art. 9 .

L'article 1647 B sexies du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Après la première phrase du I , il est inséré une phrase ainsi
rédigée .

« Pour les entreprises dont le chiffre d'affaires réalisé au cours
de la même période est supérieur à 140 millions de francs, ce taux est
porté à 4 % pour les impositions établies au titre des années 1995 et
suivantes . »

2° Au V, après les mots : « au titre de 1994 », sont insérés les
mots : « et 500 millions de francs au titre de 1995 ».

Art. 9 bis (nouveau).

Le Gouvernement présentera au Parlement, avant le dépôt du
projet de loi de finances pour 1996, un rapport sur l'application des
dispositions de l'article 1647 B sexies du code général des impôts et
sur une simulation de la disposition ci-après pour les années 1996 et
suivantes et pour les entreprises dont le chiffre d'affaires est supérieur
à 50, 100 ou 140 millions de francs.

Un dégrèvement est accordé à chaque entreprise pour un mon
tant égal à la différence entre ce que serait sa cotisation de taxe pro
fessionnelle calculée aux taux votés par les collectivités locales en
1994 et un plafond égal à 3,5 % de la valeur ajoutée.
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Art. 10.

Les dispositions de l'article 59 de la loi n° 90-669 du 30 juillet
1990 relative à la révision générale des évaluations des immeubles
retenus pour la détermination des bases des impôts directs locaux
sont maintenues pour les impositions établies au titre de 1995 .

Art. ll.

Le I de l'article 54 de la loi de finances pour 1994 (n° 93-1352
du 30 décembre 1993) est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « Pour 1994, » sont remplacés
par les mots : « A compter de 1995, » et les mots : « entre 1937 et
1993 , » sont remplacés par les mots : « au cours des six dernières
années précédant l'année au titre de laquelle la compensation est ver
sée, » ;

2° Au troisième alinéa, les mots : « au titre de 1993 » sont rem
placés par les mots : « au titre de l'année précédente ».

Art. 12.

Il est inséré , dans le code général des impôts , trois articles
302 bis Z, 302 bis ZA et 302 bis ZB ainsi rédigés :

« Art. 302 bis Z - A compter du 15 janvier 1995, il est institué
une taxe due par les entreprises de transport public aérien sur le
nombre de passagers embarquant dans les aéroports situés en France
continentale, quelle que soit leur destination. Cette taxe s'ajoute aux
prix demandés aux passagers.

« Son tarif est de 4 F par passager.

« Les règles de déclaration, paiement, contrôle, sanctions,
recouvrement et contentieux applicables à cette taxe sont celles pré
vues à l'article 302 bis K.

« Art. 302 bis ZA. - Les titulaires d'ouvrages hydroélectriques
concédés acquittent une taxe assise sur le nombre de kilowatts-heures
produits . Le taux de la taxe est de 1,4 centime par kilowatt-heure pro
duit .

« La taxe est constatée, recouvrée et contrôlée selon les mêmes
procédures et sous les mêmes sanctions, garanties et privilèges que la
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taxe sur la valeur ajoutée. Les réclamations sont présentées, instruites
et jugées selon les règles applicables à cette même taxe.

« Art. 302 bis ZB. - Il est institué une taxe due par les conces
sionnaires d'autoroutes à raison du nombre de kilomètres parcourus
par les usagers. Les conséquences de cette taxe sur l'équilibre finan
cier des sociétés concessionnaires sont prises en compte par un décret
en Conseil d'État qui fixe la durée des concessions ai'toroutières .

« Le tarif de la taxe est fixé à 2 centimes par kilomètre parcouru .
« La taxe est constatée, recouvrée et contrôlée selon les mêmes

procédures et sous les mêmes sanctions, garanties et privilèges que la
taxe sur la valeur ajoutée . Les réclamations sont présentées, instruites
et jugées selon les règles applicables à cette même taxe. »

Art. 12 bis (nouveau).

Le second alinéa du I de l'article 100 bis du code général des
impôts est ainsi rédigé :

« Les contribuables qui adoptent ce mode d'évaluation pour une
année quelconque sont obligatoirement soumis au régime de la décla
ration contrôlée en ce qui concerne les bénéfices provenant de leur
production littéraire, scientifique ou artistique ou ceux provenant de
la pratique d'un sport . L'option reste valable tant qu'elle n'a pas été
expressément révoquée ; en cas de révocation , les dispositions de
l'alinéa précédent continuent toutefois de produire leurs effets pour
les bénéfices réalisés au cours des années couvertes par l'option. »

Art. 12 ter (nouveau).

Le a bis du I de l'article 219 du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour la détermination des résultats des exercices ouverts à
compter du 1 " janvier 1994, le taux de 18 % mentionné au premier
alinéa est porté à 19 %. Les moins-values à long terme existant à
l'ouverture du premier de ces exercices sont imputées sur les plus-
values à long terme imposées au taux de 19 %. Les provisions pour
dépréciation afférentes aux titres de portefeuille autres que celles
mef ionnées au cinquième alinéa sont comprises dans les plus-values
à long terme imposables au taux de 19 % lorsqu'elles deviennent sans
objet. »



- 10-

II . - RESSOURCES AFFECTÉES

Art. 13 .

Sous réserve des dispositions de la présente loi , les affectations
résultant de budgets annexes et comptes spéciaux ouverts à la date du
dépôt de la présente loi sent confirmées pour l'année 1995 .

Art. 13 bis (nouveau).

A compter du 1 " janvier 1995 , l'ensemble des jeux , paris ou
loteries organisés et commercialisés par la société La Française des
jeux est soumis à un prélèvement de 2,4 % de la masse des enjeux
constatés.

Les taux particuliers à chacun des prélèvements .t les modalités
d'utilisation des recettes ainsi dégagées sont fixés par décret.

Art. 14.

Par dérogation aux dispositions de l'article 71 de la loi de
finances pour 1993 (n° 92-1376 du 30 décembre 1992), le produit des
ventes par l'État de titres , de parts ou de droits de sociétés réalisées à
l'occasion d'opérations comportant une cession au secteur privé d'une
participation au capital social d'une entreprise du secteur public, ainsi
que le reversement par l'Entreprise de recherches et d'activités pétro
lières (E.R.A.P.), sous toutes ses formes, du produit de cessions de
titres de la cociété nationale Elf-Aquitaine par l'E.R.A.P. , sont versés
en recettes du budget général en 1995 au-delà des huit premiers mil
liards de francs.

Art. 15.

Les taux de la taxe sur les huiles instituée au profit du budget
annexe des prestations sociales agricoles par l'article 1609 vicies du
code général des impôts sont fixés comme suit :
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Franc
»r Kilogramme

Franc
par litre

Huile d'olive 0.917 0.826

Huiles d'arachide et de maïs 0.826 0.752

Huiles de colza et dc pépins de raisin 0,423 0,385
Autres huiles végétales fluides et huiles d animaux marins dont le

commerce et l'utilisation ne sont pas so-mis aux règles interna
tionales ou nationales relatives aux espèces protégées 0,720 0.629

Huiles de coprah et de palmiste 0.550

Huile de palme 0,503
Huiles a animaux marins dont te commerce et i utilisation sont

soumis aux règles internationales ou nationales relatives aux
espèces protégées 0.917

Art. 16.

A l'article 1609 septdecies du code général des impôts, le taux :
« 0,4 % » est remplacé par le taux : « 0,7 % ».

Art. 17.

I. - Le début du 3° de la section 1 de l'article L. 135-2 du code
de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« 3° Les sommes correspondant au service, par les régimes d'as
surance vieillesse de base mentionnés au titre V du livre III, aux 1° et
2° de l'article L. 621-3 du présent code et aux articles 1024 et 1107
du code rural et par l'État au titre du code des pensions civiles et mili
taires de retraite : ... (le reste sans changement). »

II . - La section 2 de l'article L. 135-2 du code de la sécurité
sociale est complétée par les mots : « , déduction faite des sommes
versées par le fonds à l'État au titre du code des pensions civiles et
militaires de retraite et visées au 3° du présent article. »

Art. 18.

Le montant du prélèvement effectué sur les recettes de l'État au
titre de la participatior de la France au budget des Communautés
européennes est évalué pour l'exercice 1995 à 88 milliards de francs.
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TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L'ÉQUILIBRE
DES RESSOURCES ET DES CHARGES

Art. 19.

I. - Pour 1995 , les ressources affectées au budget évaluées dans
l'état A annexé à la présente loi , les plafonds des charges et l'équi
libre général qui en résulte sont fixés aux montants suivants :
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(En milioa» Je firatt*.)

Rraowcti
Dépenses
ordiaitra

ltUH

Départ
ctv*-

en captti

Déptfl
m'alaire

Total
des

déptmm
à

ararrt
détail*

fWtmi
des

chvftt
k

< tdèr
U jonài

Solde

A. - Opérations * raraatre défi

Budget générai.
Ressources brutes 1   4 737 dépenses brutes 1 377 761

A déduire : Remboursements et dégrèvements

d'impôts 220 370

I «Cm . KHDH-

sements et dégrève
ments d'impôts 220 370

Ressources nettes 1 226 367 Mpenses nettes I 157 397 85   9 243 451 1 486 806

Comptes d'affectation spéciale 27 876 14 6<W 13014 » 27 708

Totaux du budget général et des comptes

d'affectaton spéciale 1 254 243 1 172 091 98 972 243 451 I 514 514

Budgets fciiime*.

Aviation civile 7 212 5 53 ! 1 681 7 212

Jouraux officiels 798 709 89 798

Légion d'honneur 115 103 12 115

Ordre de la Libération « 4 » 4

Monnaies et médailles 768 731 37 768

Prestations sociales agricoles 91692 91 692 » 91 692

Totaux des budeets annexes 100 589 98 77« 1 819 100589

Solde des opérations définitives de l'Eut ( A ). - 260 271

B. - Opérations à caractère temporaire.

Camipta «pécia»* da Trésor.

Comptes Saff spéciale 114 162

Comptes de prtts 2404 16   3

rompes d'avances ... 319   7 321 752

Comptes de commerce ( solde - 15

'orod'opérations monétaires (solde ) - 380

Comptes de règlement avec les gouvernements
étranger; ( îo 40

Totaux , i. ... 322 218 137 884

'.Me i. opérations douanes de l'Eut (B )
I
I - 15 666

Solde général (A ♦ B t i - 275937
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II - Le ministre de l'économie est autorisé à procéder, en 1995,
dans des conditions fixées par décret :

a) à des emprunts à long, moyen et court terme libellés en francs
ou en ÉCU pour couvrir l'ensemble des charges de la trésorerie ou
pour renforcer les réserves de change ;

b) à des conversions facultatives, à des opérations de pension
sur titres d'État , des rachats ou des échanges d'emprunts , à des
échanges de devises ou de taux d'intérêt, à l'achat ou à la vente d'op
tions ou de contrats à terme sur titres d'État.

Les opérations sur emprunts d'État, autres valeurs mobilières et
titres de créances négociables libellés en ÉCU peuvent être conclues
et libellées en ÉCU .

III . - Le ministre de l'économie est autorisé à donner, en 1995 ,
la garantie de refinancement en devises pour les emprunts commu
nautaires .

IV. - Le ministre de l'économie est, jusqu'au 31 décembre 1995,
habilité à conclure avec des établissements de crédit spécialisés dans
le financement à moyen et long terme des investissements , des
conventions établissant pour chaque opération les modalités selon
lesquelles peuvent être stabilisées les charges du service d'emprunts
qu'ils contractent en devises étrangères .
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DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ANNÉE 1995

I. - OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF

A. - Budget général.

A t. 20.

Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 1995, au titre
des services votés du budge général , est fixé à la somme de
1 608 234 i 34 596 F.

Art. 21 .

!1 est ouvert aux ministres, po r 1995 , au titre des mesures nou
velles sur les dépenses ordinaires des services civils, des crédits ainsi
répartis :

Titre premier : « Dette publique et
dépenses en atténuation de recettes » 22 057 684 000 F

Titre II : « Pouvoirs publics » 1 29 848 000 F

Titre III : « Moyens des services » 6 980 227 358 F

Titre IV : « Interventions publiques » 12 467 043 501 F
Total 41   6 4  859 F
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Ces crédits sont répartis par ministère, conformément à l'état B
annexé à la présente loi .

Art. 22.

I. - Il est ouvert aux ministres pour 1995, au titre des mesures
nouvelles sur les dépenses en capital des services civils du budget
général , des autorisations de programme ainsi réparties :

Titre V : « Investissements exécutés par
l'État » 16   7 5  000 F

Titre VI : « Subventions d'investissement
accordées par l'État » 64 299 324 000 F

Titre VII : « Réparation des dommages de
guerre » »

Total 81004888 000 F

Ces autorisations de programme sont réparties par ministère,
conformément à l'état C annexé à la présente loi .

II . - Il est ouvert aux ministres pour 1995 , au titre des mesures
nouvelles sur les dépenses en capital des services civils du budget
général , des crédits de paiement ainsi répartis :

Titre V : « Investissements exécutés par
l'État » 6 835676   0 F

Titre VI : « Subventions d'investissement
accordées par l'État » 30 942 722 000 F

Titre VII : « Réparation des dommages de
guerre » »

Total 37 778   3 000 F

Ces crédits de paiement sont répartis par ministère, conformé
ment à l'état C annexé à la présente loi .

Art. 23.

I. - Il est ouvert au ministre d'État, ministre de la défense, pour
1995, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des
services militaires, des autorisations de programme s'élevant à la
somme de 3 307 837 000 F et applicables au titre III « Moyens des
armes et services ».
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II . - Pour 1995 , les mesures nouvelles sur les dépenses ordi
naires des services militaires applicables au titre III « Moyens des
armes et services » s'élèvent au total à la somme de
-1 370   1 000 F.

Art. 24.

I. - Il est ouvert au ministre d'État, ministre de la défense, pour
1995, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des
services militaires, des autorisations de programme ainsi réparties :

Titre V : « Équipement » 94 201 098 000 F
Titre Vi : « Subventions d'investissement

accordées par l'État » 733 050 000 F
Total 94 934   1 8  F

II . - Il est ouvert au ministre d'État, ministre de la défense, pour
1995, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des
services militaires, des crédits de paiement ainsi répartis :

Titre V : « Équipement » 20 699 301 000 F
Titre VI : « Subventions d'investissement

accordées par l'État » 199 300 000 F

Total 20 898   6 1  F

Art. 25.

Le ministre d'État, ministre de ta défense est autorisé à engager
en 1995, par anticipation sur les crédits qui lui seront alloués pour
1996, des dépenses se montant à la somme totale de 146 000 000 F,
conformément à l'état D annexé à la présente loi .

B. - Budget annexes.

Art. 26.

I. - Le budget annexe de l'Imprimerie nationale est supprimé à
compter du 1 " janvier 1995.

II. - Les modalités d'application du présent article seront fixées,
en tant que besoin, par décret en Conseil d'État.
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Art. 27.

Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 1995, au titre
des services votés des budgets annexes , est fixé à la somme de
95 953 791 605 F, ainsi répartie :

Aviation civile 6 260 373 851 F
Journaux officiels 700 250 691 F
Légion d'honneur 1 04 796 453 F
Ordre de la Libération 3 781 196 F
Monnaies et médailles 696 856 015 F
Prestations sociales agricoles 88 187 733 399 F

Total 95 953 791 605 F

Art. 28.

I. - Il est ouvert aux ministres, pour 1995, au titre des mesures
nouvelles des budgets annexes, des autorisations de programme s'éle
vant à la somme totale de 1 938 941 000 F, ainsi répartie :

Aviation civile 1 795 378 000 F
Journaux officiels 88 821 000 F
Légion d'honneur 10 367 000 F
Ordre de la Libération 480 000 F
Monnaies et médailles 43 895 000 F

Total 1 938 941 000 F

II . - Il est ouvert aux ministres, pour 1995, au titre des mesures
nouvelles des budgets annexes , des crédits s'élevant à la somme
totale de 4 636 634 381 F, ainsi répartie :

Aviation civile 95 1 996 007 F
Journaux officiels 97 778 970 F
Légion d'honneur 1 0 480 809 F
Ordre de la Libération 509 577 F
Monnaies et médailles 71 255 860 F
Prestations sociales agricoles 3 504 613 158 F

Total 4 636   6 381 F
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C. - Opérations à caractère définitif des comptes
d'affectation spéciale.

Art. 29.

Il ouvert dans les écritures du Trésor un compte d'affectation
spéciale n° 902-25, intitulé : « Fonds de péréquation des transports
aériens ».

Le ministre chargé de l'aviation civile est ordonnateur principal
de ce compte qui retrace :

1° En recettes :

- le produit de la taxe de péréquation des transports aériens,

- les recettes diverses ou accidentelles ;

2° En dépenses :

- les subventions aux entreprises de transport aérien en vue d'as
surer l'équilibre des dessertes aériennes réalisées dans l'intérêt de
l'aménagement du territoire,

- les frais de gestion,

- les restitutions de sommes indûment perçues,

- les dépenses diverses ou accidentelles.

Art. 30.

Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte d'affectation
spéciale n° 902-26, intitulé : « Fonds d'investissement des transports
terrestres et des voies navigables ».

Le ministre chargé de l'équipement et des transports est ordon
nateur principal de ce compte qui retrace :

1° En recettes :

- le produit de la taxe sur les titulaires d'ouvrages hydroélec
triques concédés,

- le produit de la taxe sur les concessionnaires d'autoroutes,
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- les participations des collectivités territoriales et leurs établis
sements publics au financement des opérations visées ci-dessous,

- les recettes diverses ou accidentelles ;

2° En dépenses :

- les investissements sur le réseau routier national ,

- les investissements destinés aux voies navigables,

- les subventions d'investissement en matière de transports fer
roviaires et de transport combiné,

- les dépenses d'études et les frais de gestion afférents aux opé
rations financées sur ce compte,

- les restitutions de fonds indûment perçus,

- les dépenses diverses ou accidentelles .

Art. 31 .

Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 1995 , au titre
des services votés des opérations définitives des comptes d'affecta
tion spéciale, est fixé à la somme de 15 315 500 000 F.

Art. 32.

I - Il est ouvert aux ministres, pour 1995 , au titre des mesures
nouvelles des opérations définitives des dépenses en capital des
comptes d'affectation spéciale , des autorisations de programme s'éle
vant à la somme de 13 010 500 000 F.

II . - Il est ouvert aux ministres, pour 1995 , au titre des mesures
nouvelles des opérations définitives des comptes d'affectation spé
ciale , des crédits de paiement s'élevant à la somme totale de
1 2 392 083 800 F ainsi répartie :

- Dépenses ordinaires civiles 338 000 000 F
- Dépenses civiles en capital 12 054 083 800 F

Total 12 392 083 800 F
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II . - OPÉRATIONS À CARACTÈRE TEMPORAIRE

Art. 33 .

I. - Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 1995, au
titre des services votés des opérations à caractère temporaire des
comptes d'affectation spéciale, est fixé à la somme de 153 000 000 F.

II . - Le montant des découverts applicables en 1995, aux ser
vices votés des comptes de commerce, est fixé à 1 961 000 000 F.

III . - Le montant des découverts applicables en 1995, aux ser
vices votés des comptes de règlement avec les gouvernements étran
gers, est fixé à 308 000 000 F.

IV. - Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 1995,
au titre des services votés des comptes d'avances du Trésor, est fixé à
la somme de 321 752 000 000 F.

V. - Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 1995, au
titre des services votés des comptes de prêts, est fixé à la somme de
5 617 500   0 F.

Art. 34.

Il est ouvert aux ministres, pour 1995, au titre des mesures nou
velles des opérations à caractère temporaire des comptes d'affectation
spéciale, des autorisations de programme et des crédits de paiement
s'élevant respectivement à 55 000 000 F et à 9 416 200 F.

Art. 35 .

Il est ouvert aux ministres, pour 1995 , au titre des mesures nou
velles des comptes de prêts , des crédits de paiement s'élevant à la
somme de 10 707 500 000 F.

Art. 36.

Au deuxième alinéa de l'article 70 de la loi de finances pour
1991 (n° 90-1168 du 29 décembre 1990), modifié par l'article 72 de
la loi de finances pour 1992 (n° 91-1158 du 30 décembre 1991 ), les
mots : « 31 décembre 1994 » sont remplacés par les mots :
« 31 décembre 1995 ».
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III . - DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 37.

La perception des taxes parafi:cales dont la liste figure à l'état E
annexé à la présente loi continuera d'être opérée pendant l'année
1995.

Art. 38 .

Est fixée, pour 1995, conformément à l'état F annexé à la pré
sente loi , la liste des chapitres sur lesquels s'imputent des crédits éva-
luatifs autres que ceux limitativement énumérés à l'article 9 de l'or
donnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux
lois de finances.

Art. 39.

Est fixée, pour 1995, conformément à l'état G annexé à la pré
sente loi, la liste des chapitres dont les dotations ont un caractère pro
visionnel .

Art. 40.

Est fixée, pour 1995, conformément à l'état H annexé à la pré
sente loi , la liste des chapitres sur lesquels s'imputent les crédits pou
vant donner lieu à report, dans les conditions fixées par l'article 17 de
l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative
aux lois de finances.

Art. 41 .

Est approuvée, pour l'exercice 1995, la répartition suivante du
produit estimé hors taxe sur la valeur ajoutée de la taxe dénommée
« redevance pour droit d'usage des appareils récepteurs de télévi
sion », affectée aux organismes du secteur public de la communica
tion audiovisuelle :
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(en millions de francs)

Institut national de l'audiovisuel 23 1 ,4
France 2 2497,1
France 3 3 448,1
Société nationale de radiodiffusion et de
télévision d'outre-mer 930,3
Radio France 2 331,2
Radio France internationale 102,4
Société européenne de programmes de télé
vision : la Sept-Arte 374,5
Société de télévision du savoir, de la for
mation et de l'emploi : La Cinquième 324,5

Total 10 239,5

Est approuvé, pour l'exercice 1995 , le produit attendu des
recettes des sociétés du secteur public de la communication audio
visuelle provenant de la publicité , pour un montant total de
2 932,6 millions de francs hors taxes.

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

A. - MESURES FISCALES.

1 . Mesures de soutien de l'activité et de l'emploi.

Art. 42.

I. - A la fin du deuxième alinéa de l'article 199 sexdecies du
code général des impôts, la somme de 26 000 F est remplacée par
celle de 90 000 F.

II . - Ces dispositions s'appliquent à compter de l'imposition des
revenus de 1995.
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Art. 43 .

I. - Après le deuxième alinéa du 3 de l'article 271 A du code
général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, la créance naît au plus tard lors du dépôt de la
déclaration de taxes sur le chiffre d'affaires souscrite au titre des opé
rations du mois de décembre 1994 ou du quatrième trimestre de l'an
née 1994, à concurrence du montant de la déduction de référence
soustrait au 31 décembre 1994 conformément aux règles définies
aux 1 et 2. La quote-part de la déduction de référence non soustraite
n'est alors pas convertie en créance et elle n'est plus soumise aux dis
positions du 2. »

II . - Le premier alinéa du 4 de l'article 271 A du même code est
complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Dans le cas visé au troisième alinéa du 3 , ce document men
tionne le montant de la déduction de référence soustrait au
31 décembre 1994. Il est joint à la déclaration de taxes sur le chiffre
d'affaires comprenant les opérations de décembre 1994 ou du qua
trième trimestre de l'année 1994. »

Art. 44.

L'article 39 octies D du code général des impôts est ainsi modi
fié :

1° Le IV est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Pour la détermination des résultats des exercices ouverts à

compter du 1 " janvier 1995, les dispositions du présent paragraphe
s'appliquent, dans les mêmes conditions et limites, aux entreprises
françaises qui exercent une activité professionnelle au sens du 1 de
l'article 92 et sont soumises à l'impôt sur les sociétés dans les condi
tions de droit commun, lorsque l'implantation réalisée à l'étranger,
mentionnée au premier alinéa, a pour objet exclusif l'exercice de ces
activités. » ;

2° Au troisième alinéa du IV, le mot : « dix » est remplacé par le
mot : « vingt » ;

3° Le VI est complété par les mots : « et du dernier alinéa du IV
de l'article 39 octies D ».
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Art. 44 bis (nouveau).

I. - Après le quatrième alinéa du 1 de l'article 210 B du code
général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Il en est de même en cas de scission de société comportant au
moins deux branches complètes d'activités lorsque chacune des
sociétés bénéficiaires des apports reçoit au moins une de ces
branches et que les associés de la société scindée s'engagent, dans
l'acte de scission, à conserver pendant cinq ans les titres représenta
tifs de l'apport qui leur ont été répartis proportionnellement à leurs
droits dans le capital . Toutefois, l'obligation de conservation des titres
n'est pas exigée des associés détenteurs de titres de placement repré
sentant au total moins de 5 % du capital . »

II . - Après le premier alinéa du 7 bis de l'article 38 du code
général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de scission de société, la valeur fiscale des titres de
chaque société bénéficiaire des apports reçus en contrepartie de ceux-
ci est égale au produit de la valeur fiscale des titres de la société scin
dée par le rapport existant à la date de l'opération de scission entre la
valeur réelle des titres de chaque société bénéficiaire dans la cadre de
cette opération et la valeur réelle des titres de la société scindée. »

III . - L'article 54 septies du code général des impôts est com
plété par un III ainsi rédigé :

« III . - Pour les scissions de société, le maintien du régime
prévu aux articles 210 A et 210 B est subordonné à la production d'un
état indiquant la situation de propriété, au cours de l'exercice, des
titres représentatifs des apports que les associés de la société scindée
se sont engagés à conserver pendant cinq ans. Cet état, conforme au
modèle fixé par l'administration, est établi par les sociétés bénéfi
ciaires des apports et doit être joint à leurs déclarations de résultats
souscrites au titre de la période couverte par l'engagement de conser
vation des titres. »

IV. - Au b du 1° de l'article 112 et au 2 de l'article 159 du code
précité, les mots : « sommes incorporées au capital ou aux réserves
(primes defusion) à l'occasion d'une fusion de sociétés » sont rempla
cés par les mots : « sommes incorporées au capital ou aux réserves
(primes de fusion ou de scission) à l'occasion d'une fusion ou d'une
scission de sociétés. »
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V. - Les dispositions du présent article sont applicables à comp
ter du 1 " janvier 1996.

Art. 44 ter (nouveau).

I. - Les a) et b) du I de l'article 2 de la loi n° 92-666 du
16 juillet 1992 relative au plan d'épargne en actions sont ainsi
rédigés :

« a) Actions ou certificats d'investissement de sociétés et certifi
cats coopératifs d'investissement

« b) Parts de sociétés à responsabilité limitée et titres de capital
de sociétés régies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant
statut de la coopération ; ».

II. - Les dispositions du I sont applicables à compter du let   j -
vier 1995.

Art. 45.

I. - Le 3° du I de l'article 156 du code général des impôts est
ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « ou, s'il s'agit d'immeubles
donnés à bail conformément au statut du fermage, sur ceux des neuf
années suivantes » sont supprimés ;

2° Au quatrième alinéa, la somme de 50 000 F est remplacée par
la somme de 70 000 F.

II. - Les dispositions du I s'appliquent aux dépenses payées à
compter du 1 " janvier 1995.

Art. 46.

L'article 15 quater code général des impôts est ainsi modifié :

1° Les dispositions actuelles de cet article en constituent le I ;
2° Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II. - Les dispositions du I s'appliquent dans les mêmes condi
tions et sous les mêmes sanctions aux produits des deux premières
années de location d'un logement vacant depuis plus d'un an au
31 décembre 1994 et dont la location a pris effet avant le
31 décembre 1995. »
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2. Mesures diverses.

Art. 47.

Au b du 1 bis de l'article 39 ter du code général des impôts, l'an
née : « 1995 » est remplacée par l'année : « 2000 ».

Art. 48.

I. - Au premier alinéa de l'article 39 AB du code général des
impôts, l'année : « 1994 » est remplacée par l'année : « 1995 ».

Il . - L'article 39 AC du code général des impôts est complété
par trois alinéas ainsi rédigés :

« Ces dispositions sont également applicables :
« 1° Aux véhicules acquis avant le 31 décembre 1994 pour la

fraction non encore amortie à cette date ;

« 2° Aux véhicules acquis entre le 1 er janvier 1995 et le
31 décembre 1995. »

III . - Au premier alinéa de l'article 39 quinquies DA du code
général des impôts, l'année : « 1994 » est remplacée par l'année :
« 1995 ».

IV. - Au dernier alinéa de l'article 39 quinquies E du code géné
ral des impôts , l'année : « 1994 » est remplacée par l'année :
« 1995 ».

V. - Au dernier alinéa de l'article 39 quinquies F du code général
des impôts, l'année : « 1994 » est remplacée par l'année : « 1995 ».

VI . - Au premier alinéa de l'article 39 quinquies FA du code
général des impôts, l'année : « 1994 » est remplacée par l'année :
« 1995 ».

Art. 48 bis (nouveau).

L'article L. 233-45 du code des communes est complété par trois
alinéas ainsi rédigés :

« Les syndicats mixtes, composés e'olunvement de collectivités
territoriales peuvent également instituer la taxe de séjour ou la taxe
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de séjour forfaitaire lorsqu'ils réalisent des actions de promotion en
faveur d purisme, à la majorité des deux tiers au moins des conseils
municipa. des communes intéressées représentant plus de la moitié
de la population totale des communes, ou de la moitié des conseils
municipaux des communes intéressées représentant plus des deux
tiers de la population totale. Les conseils municipaux ont deux mois à
compter de la transmission de la délibération du syndicat mixte pour
se prononcer, par délibération, sur le principe d'instauration de la taxe
de séjour ou de la taxe de séjour forfaitaire définie dans la délibéra
tion du syndicat mixte. Passé ce délai de deux mois, l'avis d'un
conseil municipal qui ne se serait pas prononcé est réputé favorable.

« Dans ce cas, les collectivités membres du syndicat ne peuvent
plus percevoir ces taxes.

« Lorsqu'une collectivité s'est retirée d'un syndicat mixte, élie
peut à nouveau percevoir l'une de ces taxes. »

Art. 48 ter (nouveau).

Le 1 de l'article 1929 quater du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« N'est pas soumise à la publicité, la part de la taxe profession
nelle correspondant à la réduction effectuée par le redevable au titre
du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée, en application des
articles 1647 sexies et 1679 quinquies. »

Art. 48 quater (nouveau).

Pour l'année 1995, la date fixée à l'article 1639 A bis du code
général des impôts est reportée au 15 septembre.

Art. 48 quinquies (nouveau).

I. - Après le premier alinéa du I de l'article 1519 du code géné
ral des impôts, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés :

« Cette redevance ne s'applique pas aux hydrocarbures extraits
de gisements situés au-delà de 1 mille marin des lignes de base défi
nies à l'article premie. de la loi n° 71-1060 du 24 décembre 1971
relative à la délimitation des eaux territoriales françaises.

« Lorsqu'il existe plusieurs lignes de base, celle qui est la plus
proche de la côte est utilisée. »
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II . - Après le premier alinéa du I de l'article 1587 du code géné
ral des impôts, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés :

« Cette redevance ne s'applique pas aux hydrocarbures extraits
de gisements situés au-delà de I mille marin des lignes de base défi
nies à l'article premier de la loi n° 71-1060 du 24 décembre 1971
relative à la délimitation des eaux territoriales françaises.

« I orsqu'il existe plusieurs lignes de base, celle qui est la plus
proche de la côte est utilisée . »

D. - AUTRES MESURES.

Art. 49.

Dans le cadre des dispositions de la loi n° 88-1088 du
1 " décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion, il est prévu
au moyen d'un protocole national comportant les modalités de réalisa
tion, la mise en œuvre d'évaluations expérimentales dans quelques
départements pour mettre à jour localement, et de manière très prag
matique, les difficultés de fonctionnement du dispositif actuel dans les
trois volets : allocation, insertion et protection sociale.

L'évaluation de ces expérimentations devra permettre de formu
ler des propositions d'aménagements susceptibles d'apporter des amé
liorations par rapport à la maîtrise des coûts, à l'insertion des bénéfi
ciaires et à la régulation du système de protection sociale.

Art. 50.

Le 2° de l'article L. 263-8 du code des communes est complété
par les dispositions suivantes : « , lorsque ces employeurs y sont éta
blis depuis moins de cinq ans. Pour les entreprises installées à l'inté
rieur des périmètres d'urbanisation des villes nouvelles depuis plus de
cinq ans et à compter de 1995, le remboursement est réduit chaque
année d'un cinquième et est supprimé à partir de la cinquième année. »

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Art. 51 .

L'article L. 1 4 bis du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre est complété par les dispositions suivantes :
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« Toutefois , les revalorisations du point d'indice de pension
effectuées conformément à l'article L. 8 bis au titre des périodes pos
térieures au 1 " janvier 1995 sont applicables à la part de la pension
d'invalidité n'excédant pas cette somme. »

Art. 51 bis (nouveau).

I. - Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 125
de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991 )
sont remplac ar neuf alinéas ainsi rédigés :

« Le It.jids de solidarité peut attribuer une allocation différen
tielle déterminée de manière à assurer à chaque bénéficiaire un mon
tant mensuel total de ressources défini par arrêté interministériel .

« Les personnes qui auront bénéficié depuis six mois consécutifs
de l'allocation différentielle et qui n'exercent aucune activité profes
sionnelle pourront se voir accorder par le fonds de solidarité, sur leur
demande, une allocation dite « de préparation à la retraite.».

« Le montant de cette dernière est égal à 65 % de la moyenne
des revenus mensuels d'activité professionnelle des douze derniers
mois ayant précédé la privation d'activité . Le montant de l'allocation
ne peut excéder un plafond mensuel brut de 7 000 F.

« Les périodes de perception de l'allocation de préparation à la
retraite sont assimilées à des périodes d'assurance dans les régimes
d'assurance vieillesse de base dont relevaient les bénéficiaires avant
la privation d'activité . Les sommes représentatives de la prise en
compte de ces périodes par lesdits régimes d'assurance vieillesse de
base sont prises en charge par le fonds visé à l'article L. 135-1 du
code de la sécurité sociale, dans les conditions définies au 4° de la
section 1 de l'article L. 135-2 du même code pour les périodes visées
au b) du 4° de la section 1 de ce dernier article .

« Les bénéficiaires de l'allocation de préparation à la retraite ont
droit aux prestations en nature du rtgime d'assurance maladie-mater-
nité-invalidité et décès dont ils relevaient avant la privation d'activité .
Il est prélevé au profit de ce régime une cotisation sociale assise sur
l'allocation de préparation à la retraite au taux applicable en vertu du
deuxième alinéa de l'article L. 131-2 du code de la sécurité sociale
aux allocations visées au 2° de l'article L. 322-4 du code du travail .

« L'allocation de préparation à la retraite et le plafond men
tionné au quatrième alinéa du présent article sont revalorisés , à
compter du 1 er janvier 1996, dans les mêmes conditions que les bases
mensuelles de calcul des prestations familiales mentionnées à l'article
L. 551-1 du code de la sécurité sociale.
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« La perception de l'allocation de préparation à la retraite sus
pend le droit au revenu minimum d'insertion ainsi qu'à l'allocation de
solidarité spécifique visée à l'article L. 351-10 du code du travail .

« Les allocations du fonds cessent d'être versées dès lors que leN
bénéficiaire reprend une activité professionnelle ou peut prétendre à
l'attribution d'une pension de vieillesse au taux plein ou à une pen
sion de vieillesse pour inaptitude au travail au sens de l'article
L. 351-7 du code de la sécurité sociale et au plus tard à son soixante-
cinquième anniversaire .

« Les modalités d'attribution de ces allocations sont fixées par
arrêté interministériel . »

ll. - L'âge requis pour bénéficier du fonds de solidarité institué
par l'article 125 de la loi de finances pour 1992 ( n° 91-1322 du
30 décembre 1991 ) est fixé à cinquante-cinq ans.

Art. 52.

L'article L. 8 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le pensionné temporaire est âgé de plus de soixante-
quinze ans à la date d'expiration de la première ou de la deuxième
période et que l'infirmité ouvrant droit à pension, associée ou non à
d'autres, résulte de maladies, la situation dudit pensionné doit, à l'ex
piration de la période considérée, être définitivement fixée dans les
conditions prévues à l'alinéa qui précède. »

CHARGES COMMUNES

Art. 53 .

I. - Les taux de majoration applicables aux rentes viagères
résultant de contrats souscrits ou d'adhésions reçues avant le 1 " jan
vier 1987 et visées par le titre premier de la loi n° 48-777 du 4 mai
1948 portant majoration des rentes viagères de l'État, par les titres
premier et II de la loi n° 49-1098 du 2 août 1949 portant révision de
certaines rentes viagères cons.ituées par les compagnies d'assurances,
par la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse ou par des parti
culiers moyennant l'aliénation de capitaux en espèces et par l'article 8
de la loi n° 51-695 du 24 mai 1951 portant majoration de certaines
rentes et pensions sont ainsi fixés :
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Tarn de b m)ora'tixi
<*• pftfftÉlf

férkHle au court de laquelle ntnétli rente ortglnair»

79 671.2 Avant le I " août 1914
45 485 3 Du I * août 1914 au 31 décembre 1918

19097.4 Du i * janvier 1919 au 31 décembre 1925

1 674.5 Du 1 * janvier 1926 au 31 décembre 1938 .
8 398.9 Du 1 " janvier 1939 ai 31 août 1940.
5f7J 7 Hi. I 0 septembre 1940 au août IQii

2 454.3 Du 1 " septembre 1944 au 31 décembre 1945
I 134 4 Années 1946. 1947 et 1948

604.5 Années 1949. 1950 et 1951
4M Années 1957 à 195K inclnse

l.l.' « 1O«l 1 1UA1

3':().8 Années 1964 et 1965

301.3 Années 1966 . 1967 et 1968

241.5 Années 1969 et 1970.
2(14 7 Années 1971 197 ? el 1971

132.2 . Année 1974
20.4 Année 775

101 5 Années 1976 et 1977

86.9 Année 1978 .

70.6 Année 1979 .
51.2 Année i9KO.

34.3 Année 9H

24.4 . Année 1982
18.4 .. Année 1983 .
4.7 .. Année 984.

12.8 Année 1985 .
11.7 Année 1986.
0. Année 987 .

8.7 Année 1988 .

7.1 Année 1989

D.Z Année iwu

3.7 Année 99
i ■> i.nJ. lUQI

1.0 Année 1993

II . - Les taux de majoration prévus aux articles 8, 9 , 1 et 12 de
la loi n° 48-777 du 4 mai 1948 précitée, modifiés en dernier lieu par
l'article 106 de la loi de finances pour 1994 ( n° 93-1352 du
30 décembre 1993 ), sont remplacés par les taux suivants :

Article 8 2 978 %

Article 9 225 fois

Article 11 3   4 2

Article 12 2 978

III . - L'article 14 de la loi n° 48-777 du 4 mai 1948 précitée,
modifié par l'article 106 de la loi de finances pour 1994 ( n° 93-1352
du 30 décembre 1993 ), est ainsi rédigé :
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« Art. 14. - I a - montant des majorations prévues aux articles 8. 9
et 1 ci-dessus ne pourra excéder pour un même titulaire de tentes
viagères 4 871 K

« En aucun cas , le montant majorations ajouté à l'ensemble
des rentes servies pour le compte l l'État par la Caisse des dépôts et
consignations au profit d'un même rentier viager ne pourra former un
total supérieur à 28 522 F. »

IV. - Les taux de majoration applicables à certaines rentes via
gères constituées entre particuliers , conformément à la loi n" 49-420
du 25 mars 1949 révisant certaines rentes viagères constituées entre
pu culiers , sont ainsi fixés :

Tant 4« la Majoration
( en poarc«nUftl

férMt an coun dr laquelle est née la renie originaire

70 671.2 Avant le 1 "   ao 1914 .
45 485.3 Du 1 " août 1914 au 31 décembre 1918 .
19 097.4 Du 1 " janvier 1919 au 31 décembre 1925 .
1 674.5 Du 1 * janvier ' 926 au 31 décembre 1938.

K 398.9 Du 1 " janvier 1939 au 31 août 1940 .
5 074.2 Du 1 " septembre 1940 au 31 août 1944 .
2 454.3 Du 1 * septembre 1944 au 31 décembre 1945
1 134.4 Années 1946. 1947 « 1948 .

604.5 Années 1949. 1950et 1951 .
433.1 Années 1952 1 1958 incluse .
344.8 Années 1959 à 1963 incluse .
320,8 Années 1964 « 1965 .
301 \ Années 1966 . 1967 et 1%8
279.2 Années l%9 et 1970
238.8 Années 1971 1972 1973
158.9 Année 1974
144 A Année 1975 .
123.8 Années 1976 1977 .
107.7 Année 1978 .
89.5 Année 1979
68.2 Année 1980.
49.1 Année 1981 .
38.4 Année 1982 .
3 !.5 Année 1983 .
25.8 Année 1984 .
22.4 Année 1985.
20.3 Année 1986 .
17.5 Année 1987 .
14.8 Année 1988 .
12.1 .... Année 1989 .
9.0 Année 1990 .
6.4 Année 1991
3.7 Année 1992.
1.7 Année 1993
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V. - Dans les articles premier, 3, 4, 4 bis et 4 ter de la loi n° 49-
420 du 25 mars 1949 précitée, la date du 1 " janvier 1993 est rempla
cée par celle du 1 " janvier 1994.

VI . - Les dispositions de la loi n° 49-420 du 25 mars 1949 pré
citée sont applicables aux rentes perpétuelles constituées entre parti
culiers antérieurement au 1 " janvier 1994.

Le capital correspondant à la rente en perpétuel dont le rachat
aura été demandé postérieurement au 30 septembre 1994 sera cal
culé, nonobstant toutes clauses ou conventions contraires, en tenant
compte de la majoration dont cette rente a bénéficié ou aurait dû
bénéficier en vertu de la présente loi .

VII . - Les actions ouvertes par la loi n° 49-420 du 25 mars 1949
précitée, complétée par la loi n° 52-870 du 22 juillet 1952 et modi
fiée par la loi de finances pour 1994 (n° 93-1352 du 30 décembre
1993), pourront à nouveau être intentées pendant un délai de deux
ans à dater de la publication de la présente loi .

VIII . - Les taux de majoration fixés au IV ci-dessus sont appli
cables, sous les mêmes conditions de date, aux rentes viagères visées
par la loi n° 48-957 du 9 juin 1948 portant majoration des rentes via
gères constituées au profit des anciens combattants auprès des caisses
autonomes mutualistes et par l'article premier de la loi n° 51-695 du
24 mai 1951 précitée ainsi qu'aux rentes constituées par l'intermé
diaire des sociétés mutualistes au profit des bénéficiaires de la majo
ration attribuée en application de l'article L. 321-9 du code de la
mutualité .

Art. 54.

Au premier alinéa du I de l'article 15 de la loi de finances pour
1994 (n° 93-1352 du 30 décembre 1993), les mots : « 31 décembre
1994 » sont remplacés par les mots : « 31 décembre 1995 ».

Art. 54 bis (nouveau).

En annexe au projet de loi de finances initiale, le Gouvernement
dépose un rapport décrivant, en en rappelant le fondement juridique,
chacune des opérations de crédit à court, moyen ou long terme ou des
opérations financières bénéficiant de la garantie de l'État. Ce rapport
retrace, pour les deux derniers exercices connus et l'exercice en
cours, les dépenses engagées au titre de chacune de ces garanties.



- 35-

Art. 54 ter (nouveau).

En annexe au projet de loi de finances initiale, le Gouvernement
dépose un rapport retraçant, pour les deux dernières années et le pre
mier semestre de l'année en cours :

- les dotations en capital , avances d'actionnaire et autres apports
aux entreprises publiques ;

- les achats et ventes par l'État de titres , parts ou droits de socié
tés .

Il en précise la nature juridique et l'imputation budgétaire.

COMMERCE ETARTISANAT

Art. 55 .

Le maximum du droit fixe de la taxe pour frais de chambres de
métiers prévue à l'article 1601 du code général des impôts est fixé à
564 F.

CULTURE

Art. 56.

A compter de la création de l'établissement public chargé de la
gestion du musée et du domaine national de Versailles, les personnels
de la Réunion des musées nationaux et de la Caisse nationale des
monuments historiques recrutés sur des contrats à durée indétermi
née, exerçant les fonctions de gardien, de caissier-contrôleur, de pré
posé aux vestiaires , ou d'hôte d'accueil , et affectés au musée et
domaine national de Versailles au 31 décembre 1994 pourront, à leur
demande, être nommés et titularisés avec effet à la date de création
de l'établissement public chargé de la gestion du musée et du
domaine national de Versailles , dans les corps de fonctionnaires rele
vant du ministre chargé de la culture, dans la limite des emplois créés
à cet effet par la présente loi de finances.

Un décret en Conseil d'État fixera les conditions d'intégration et
de reclassement des intéressés.
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ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

I. - Urbanisme et services communs.

Art. 57 .

Dans le 3° de l'article 33 de la loi n° 83-636 du 13 juillet 1983
portant statut des agglomérations nouvelles , les mots • « onze ans »
sont remplacés par les mots : « quinze ans ».

INDUSTRIE ET POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Art. 58 .

Le montant des redevances d'exploitation auxquelles sont assu
jettis les exploitants d'installations nucléaires de base, en application
de l'article 17 de la loi de finances rectificative pour 1975 (n° 75-
1242 du 27 décembre 1975), qui a été fixé en dernier lieu par l'ar
ticle 1 2 de la loi de finances pour 1994 (n° 93-1352 du 30 décembre
1993 ) est revalorisé de 2 % à compter du 1 " janvier 1995 .

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

I. - Intérieur.

Art. 59.

I. - A l'article L. 394-5 du code des communes , le taux :
« 37,5 % » est remplacé par le taux : « 25 % ».

II . - A l'article L. 393-2 du code d s communes , le taux :
« 37,5 % » est remplacé par le taux : « 45 ».
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JUSTICE

Art. 60.

Le montant hors taxe sut la valeur ajoutée de l'unité de valeur
mentionnée au troisième alinéa de l'article 27 de la loi n° 91-647 du
10 juillet 1991 relative à l'aide juridique est fixé, pour les missions
achevées à compter du 1er janvier 1995, à 130 F.

LOGEMENT

Art. 61 .

I. - Il est inséré, dans le code de la construction et de l'habita
tion, un article L. 351-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L 351-3-1. - L'aide personnalisée est due à partir du pre
mier jour du mois civil suivant celui au cours duquel les conditions
d'ouverture du droit sont réunies.

« Lorsque ces conditions sont réunies antérieurement à la date
de la demande, l'aide est versée dans la limite des deux mois précé
dant celui au cours duquel la demande est déposée.

« Elle cesse d'être due à partir du premier jour du mois civil au
cours duquel les conditions d'ouverture du droit cessent d'être réunies
sauf en cas de décès du bénéficiaire auquel cas le droit à l'aide per
sonnalisée est éteint à partir du premier jour du mois civil suivant
celui au cours duquel survient le décès .

« Les changements de nature à modifier les droits à l'aide per
sonnalisée prennent effet et cessent de produire leurs effets selon les
règles respectivement définies pour l'ouverture et l'extinction des
droits sauf en cas de décès du conjoint du bénéficiaire ou d'une per
sonne à charge, auquel cas ils prennent effet le premier jour du mois
civil suivant le décès.

« Toutefois, les dispositions du présent article ne peuvent avoir
pour effet d'interrompre le droit à l'aide personnalisée au logement
ou , le cas échéant , aux allocations de logement visées aux
articles L. 542-1 et L. 831-1 du code de la sécurité sociale. »
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II . - L'article L. 542-2 du code de la sécurité sociale est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« L'allocation de logement est due à compter du premier jour du
mois civil suivant celui au cours duquel la demande est déposée.
Lorsque les conditions d'ouverture du droit sont réunies antérieure
ment à la demande, l'allocation est versée dans la limite des deux
mois précédant celui au cours duquel la demande est déposée. »

III . - Il est rétabli , dans le code de la sécurité sociale , un
article L. 831-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L 831-4-1. - L'allocation de logement est due à compter
du premier jour du mois civil suivant celui au cours duquel la
demande est déposée. Lorsque les conditions d'ouverture du droit
sont réunies antérieurement à la demande, l'allocation est versée dans
la limite des deux mois précédant celui au cours duquel la demande
est déposée. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas
aux logc;nents-foyers de jeunes travailleurs tels que définis au 7° de
l'article 3 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions
sociales et médico-sociales . Un décret fixe les modalités d'applica
tion. »

IV. - Les dispositions du présent article entrent en vigueur à
compter du 1 " février 1995.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 novembre 1994.

Le Président,

Signé : PHILIPPE SÉGUIN.
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ÉTATS LÉGISLATIFS ANNEXÉS
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ÉTAT

(Art. 19 du projet de loi .)

TABLEAU DES VOIES ET MOYENS APPLICABLES
AU BUDGET DE 1995

I. - BUDGET GÉNÉRAL

( En milliers de franc» )

Numéro
de la Igor Désignaion de» recette»

Évaluations
pour IfM

A. - Recettes fiscale.

1 . PRODUIT DES IMPÔTS DIRECTS ET TAXES ASSIMILÉES

0001 Impôt sur le revenu 303 545 000
(** 12 Autres impôts directs rvrruv n ir voie d émission de rr!l*. 42 K(¥l ( il)

0003 Retenues à la source sur certains bénéfices non commerciaux et de
l'impôt sur le revenu ». 1   2 000

0004 Retenues 2 la source et prélèvements sur les revenus de capitaux
mobiliers 14 800000

0005 Impôt sur les sociétés 144 680000
UXK) (relèvements sur les oenences ures ce la construction immobilière

( loi n3 63-2t du 15 mars 19M. art 28-IV) 15nno

0007 Précompte dû par les sociétés au titre de certains bénéfices distri
bués (loi n° 65-566 du 12 juillet 1965. art 3) 1 200 000

0008 Impôt de solidarité sur la fortune 8 800000
0009 Prélèvement sur les bons anonymes 1400 000
0010 Prélèvements sur les entreprises d'assurance 170000
0011 Taxe sur les salaires 42 820000
0013 Taxe d'apprentissage 165000
0014 Taxe de participation des employeurs au financement de la forma

tion professionnelle continue 240 000
UUIO taxe forfaitaire sur les métaux précieux, les DIjouJ. les objets a an.

de collection et d'antiquité . 320000
uuw Contntunon des institutions financières i /uuuuu

0018 Prélèvement sur les entreprises de production pétrolière 70 000
0019 Recettes dive \ 30 000

Totaux pour le 1 565 045000

2. PRODUIT DE L'ENREGISTREMENT

002 1 Mutations i titre onéreux de créances. rentes, prix d'office I 1 100000
0022 Mutations à titre onéreux de fonds de commerce 2   0 000
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1995.

(En miUien de fnact.)

Numéro
de la Hem DMcullin des recettes

Énlulkia
pour 1**S

0023 Mutations 1 titre onéreux de meubles corporels 20000
nrm I Mutations i titre nn/reiv et droits ?nnm

0025 Mutations 1 titre gratuit entre vifs (donations ) 3 500000
0026 Mutaaons à titre gratuit par décès 27 40000U
0031 Autres conventions et actes civils 7 200 000
0032 Actes judiciaires et extrajudiciaires 80 000
«133 Taxe de publicité foncière 570 000
0034 l axe spéciale sur les conventions d assurance 25 300 000
«036 Taxe additionnelle au droit de bail 2 600 000
tjujy Recettes diverses et pénalités 730 uuu

Totaux pour le 2 70600 000

3 . PRODUIT DU TIMBRE ET DE L'IMPÔT
SU* LES OPÉRATIONS DE BOURSF

0041 Timbre unique 3   7 000
ocm Taxe ;ur les véhicules des sociétés 2 800 000
0045 Actes et écrits assujettis au timbre de dimension 1   6000
0046 Contrats de transport 490 000
0047 Permis de chasser 100 000
0051 Impôt sur les opérations traitées dans les bourses de valeurs 1 300 000
0059 Recettes diverses et pénalités 2 800 000

Totaux pour le 3 12 800 000

4. DROITS D'IMPORTATION, TAXE INTÉRIEURS
SUR LES PRODUITS PÉTROLIERS ET DIVERS PRODUITS DE DOUANES

0061 Droits d'importation 10   9500
0062 Prelevements et taxes compensatoires institues sur divers tmxiuits J1UUUU

0063 Taxe intérieure sur les produits pétroliers 146 141 000
0064 Autres taxes intérieures 718000
0065 Autres droits et recettes accessoires 356 000
0066 Amendes et confiscations 326000

Totaux pour le 4 158 801 000

5. PRODUTT DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE

0071 Taxe sur la valeur ajoutée 673 216 000

6. PRODUIT DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES

0081 Droits de consommation sur les tabacs et taxe sur les allumettes et
les   braue 41000000

0086 i axe spéciale sur les débits de boisson 36000
00) Garantie des matières d'or et d'argent 68 000

OM2 Amendes, confiscations et droits sur acquits non rentrés 1000

0093 Autres droits et recettes à différents titres 60000

Totaux pour le 6 41 265000
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget dt /995.

(Ea miDia* de bues.)

Nauéra
dthlf» Milpiilni ihi recettes

Énhadoa*
pour 1MS

7. PRODUIT DES AUTRES TAXES IMXKECTES

OW Tue spéciale sur la publicité télévisée 75000
nm< I Prélèvement sur ti forestière vimn

0096 Taxe spéciale sur certains véhicules routiers 475 000
0097 Cotisât] on à la production sur les sucres 2407000
0098 Taxes sur les stations et liaisons rad'oélecniquei privées 23*000
«W Autres taxes 250UU0

Totaux pour ie 7 3492000

B. - Recettes non fbcales.

1 . EXPLORATIONS INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES
ET ÉTABLSSEMENTS PUBLICS A CARACTÈRE FINANCIER

0107 Produits de l'exploitation du service des constructions aéronautiques
au titre de ses activités i l'exrortation

0108 Produits de l'exploitation du service des constructions et armes
navales au titre de ses activités 1 l'exportation

0109 Produits de 1 exploitation du service des fabrications d'armements
au titre de ses activités 1 l'exportation

0110 Produits des participations de l'État dans des entreprises financières 3 327 000
Ulll Contribution. de la Caisse des dépôts et consignations représentative

de l'impôt sur les sociétés 1000000
0114 Produits des jeux exploités par La Française des jeux , 6650000
01 5 Produits de la vente des publications du Gouvernement W>

U116 Produits des participations de 1 État dans des entreprises non finan
cières et bénéfices des établissements publics non financiers 8 851300

0129 Versements des budgets annexes 58 *10

0199 Produits divers »

Totaux nonr\e I 1QSMMffn

2. PRODUTJ ET REVENUS DU DOMAINE DE L'ÉTAT

0201 Versement de l'Office national des forêts au budget général
0202 Recettes des transports aériens par moyens militaires 11 000
0203 Recettes des établissements pénitentiaires 43 000
0207 Produits et revenus du domaine encaissés par les comptables des

imnôu 1 150000
0208 Produit de la cession de biens appartenant 1 l'État réalisce dans le

cadre des opérations de délocalisation
0210 Produit de la cession du capital d'entremises appartenant à rEtat 47000000
0299 Produits et revenus divers 13500

Totaux pour le 2 48 217 500

3. TAXES. REDEVANCES ET RECETTES ASSIMILÉES •
030 ! Redevances sanitaires d'abattage et de découpage .... 377 000
nw ohutÎM ru» cnlilarit^ sur le« et graines I i*

0303 faxes et redevances assises par le service des instruments de mesure 66000
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Sjitt du lal'Uau der voUi et moyens applicables an budget de IWS.

(Es Bltticnitt tract )

Nwarfra
* hl«M OMpiaQnditrmlM

ta
pou/ ini

03W Redevances pour frais de contrôle des distributions d'énergie élec-
triaue et des concevions de force hydraulique 3600

0305 Redevaixes pour frais de contrôle de la production, du uansport et
de la distribution du gaz 1600

03j6 Tues d'épreuves d'annareils 1 pression de vapeur ou de tu
0m Frais de contrôle des établissements classés poui la protection de

l'environnement 6500
03W Frais d'assiette et de recouvrement des impôts et taxes établis ou

perçus au r ofit des collectivités locales et de divers organismes X 87000)

0310 Recouvrement des frais de justice, des frais de poursuite et d'instance 9 ! 500
UJ1I i rMuits ordinaires des recettes des finances iusuu

0312 Prrduit des amendes forfaitaires de la police de la circulation 1 300 (X»
0313 Produit des autres amendes et condamnations pécuniaires et des

pénalités infligées pour infraction I la législation sur les prix. ? 100000
UJI4 Relèvements sur le produit des jeux dans les casinos régis par la loi

du 15 juin 1907 1 944 000
0315 Prélèvements sur le Pari mutuel 2 600000
0316 Contribution aux frais de contrôle et de surveillance de I État en

matière d'assurances ( application de l'ordonnance du
29 septembre 1945) et aux frais de fonctionnement du Couse i
national des assurances 36000

UJ22 Droit fixe dautoruauon de mise sur le marché de spécialités pharma-
cfutinues I usage vétérinaire 2 Vil

0323 Droits d' inscription pour les examens organisés par les différents
ministères, droits de diplômes et de scolarité perçus dans
différentes écoles du Gouvernement 3 500

0325 Cotisation perçue au titre de la participation des employeurs 1 l'effort
de construction 270 000

uuo Reversement au budget général de diverses icssources aitcrtces .... 1 1131»*)

0328 Recettes diverses du cadastre 9 000

0329 Recettes diverses des comptables des impôts 350 000
0330 Recettes diverses des receveurs des dcianes 32 500

0332 Pénalité pour défaut d'emploi obligatoire les travailleurs handicapés
et des mutilés de guerre 37000

0335 Versement au Trésor des produits visés par l'article 5. dernier alinéa,
de l'ordonnance n° 45-14 du 6 janvier 1945 5(000

0337 Redevances versées par les entreprises dont les emprunts bénéficient
de la garantie de l'État 15000

0338 Taxe de sûreté sur les aérodromes »

0399 Taxes et redevances diverses 7000

Totaux pour le 3 20   3 200

4. Intérêts des Avancks, dis prêts Et dotations fn capital

0401 Récupération et mobilisation des créances de l'État .. 230000
0402 Annuités diverses 2 000
0403 Contribution des offices et établissements publics de l'État dotés

de l'autonomie financière et des compagnies de navigation subven
tionnées. sociétés d'éconK mie mixte , entreprises de toute nature
avant fait appel au concours financier de l'État 10500

0404 Intérêts des prêts du fonds de développement économique et social 60000
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Suite du tableau des volet et moyen* applicable} au budget de IV9J.

( En aullkn de francs )

Nufrér
4*UI(m DM(M(kM du rmMa

Ëtthutt
pour IW

0406

0407

0408
(MW

Intérêts des prêts consentis aux organismes d'habitations à loye
modéré et de crédit immobilier

Intérêts des doutions en capital et des avances d'actionnaire accor
dées par lÉtat

Intérêts sur obligations cautionnées
Intérêts divers

Totaux pour le 4

4000(1

2 203000
51 (XXI

288000(1
5 476 5«0

5 . RfcTtNl tS tT COTISATIONS SOCULfS AU PROFIT t* L'ÉTAT

0501
0503

0504

0505

0506
0507

0599

Retenues pour pensions civiles et militaires ( part agent )
Retenues de logement effectuées sur les émoluments de fonction

naires et officiers logés dans des immeubles appartenant i l'État
ou loués par l'État

Ressources à provenir de l'application des règles relatives aux
cumuls des rémunérations d'activité

Prélèvement effectué sur les salaires des conservateurs des hypo
thèques

Recettes diverses des services extérieurs du Trésor

Contribution de diverses administrations au Fonds spécial de retraite
des ouvriers des établissements industriels de l'État

Retenues diverses

2I 842 001

9000

17000(1

1066000
22000

81400
m

Totaux pour le 5 23 190400

6. RFCETTTS PROVFNANT I>F. T FJTF RIFUR

0601
0604

0606

0607
0699

Produits des chancelleries diplomatiques et consulaires
Remboursement par les Communautés européennes des frais d'as

siette et de perception des impôts et taxes perçus au profit de
son budget

Versement du Fonds européen de développement économique
régional

Autres versements des Communautés européennes
Recettes diverses provenant de l'extérieur

280 (XX )

I 452 (XX)

30000

5 (XX)

Totaux pour le 6 1 767 (XX )

7. OPÉRATIONS ENTRE ADMINISTRATIONS ET SFRVICFS PLHues

0702

0705

0708

0709

0712
0799

Redevances et remboursements divers dus par les compagnies de
chemins de fer d'intérêt local et entreprises similaiies

Participation des collectivités parviennes (Paris, Hauts-de-"eine ,
Seine-Saint-Denis. Val-de-Marne) aux dépenses de personnels
étatisés des enseignements spéciaux

Reversements de fonds sur les dépenses des ministères ne donnant
pas lieu 1 rétablissement de crédits

Réintégration au budget général de" recettes des établissements dont
l'autonomie a été supprimée par le décret du 20 mars 1939

Remboursement de divers frais de «estion et de contrôle
Opérations diverses

600

500

270000

1000
13500

205000

Totaux pour le 7 490 600
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Suite du tableau des voles et moyens applicables au budtit de 199).

(tu millier» d« truie»)

Numéro
CilaHfM DMpuUoa des recettes EnWaUM

poar tm

8. DIVERS

0801
0802

0803

0804
0805
0806

0807
0808

0809

08 10

0812

0813

0815

0816
0899

Recettes er contrepartie des dépenses de reconstruction
Recouvrements poursuivis à l'initiative de l'agent judiciaire du

Trésor . Recettes sur débets non compris dans l'actif de
l'administration des finances

Remboursements de frais de scolarité , de pension et de trousseau
par les anciens élèves des écoles du Gouvernement qui quittent
prématurément le service de l'État

Pensions et trousseau * des élèves des écoles du Gouverne ment
Recettes accidentelles i différents titres
Recettes en atténuation des charges de la dette et des frais de tréso

rerie

Reversements de la Banque française du commerce extérieur
Remboursements par les organismes d'habitations A loyer modéré

des prêts accordés par l'État
Recettes accessoires sur les dépenses obligatoires d'aide sociale et

de santé
Ecrttement des recettes transférées aux collectivités locales (loi du

'/   janvi 1983 modifiée)
Reversements de la Compagnie française d'assurance pour le

commerce extérieur ...
Rémunération de la garantie accordée par l'État aux caisses

d'épargne
Rémunération de la garantie accordée par l'État 1 la Caisse nationale

d'épargne
Versements du fonds de solidarité vieillesse
Recettes diverses

< 000

130000

12000
15000

4 200000

17 136600
»

450000

8000

1000000

»

18   5000

56000
5 750 000

Totaux pour le 8 47 265   6

C. - Fonds de concours et recettes assimilé».

1 . FONDS DE CONCOURS ET RECETTES ASSIMIIlES

1100
1500

Fonds de concours ordinaires et spéciaux
Fonds de concours. - Coopération internationale

»

»

Totaux pour le 1 »

D. - Prélèvements sur les recette* de l'État.

1 . PRÊT-ÈVEMEFTO SU* LES RECETTE S DE L/ÉTAT
AU PROFIT DES 'THUCTTVITFS LOCALES

0001

0002

0003

0004

Prélèvement sur les recettes de l'État au titre de la dotation globale
de fonctionnement

relèvement sur les recettes de l'État du produit des amendes forfai
taires de la police de la circulation

■Vélèvement sur les recettes de l'État au titre de la dotation spéciale
pour le logement des instituteurs..

Prélèvement sur les recettes de l'État a - profit du fonds national de
péréquation de la taxe professionnelle

99811940

1 300000

3 023 645

1 383405
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Suite du tableau des voies et moyens applicablej au budget de 1995.

( FA m» Hier» de Ertacs )

Nimér*
dilalgnt EMalgAaUua de* rmltci

ÉtakuUom
pour |W

0005

0006

0007

00)8
0009

Prélèvement sur les recettes de l'État au titre de la dotation de com
pensation de L. ta*: professionnelle

Prélèvement sur les recettes de l'État au profit du fonds de compen
sation pour la T.V.A

Prélèvement sur les recettes de l'État au titre de la compensation
d'exonérations relatives & la fiscalité Uvale

Dotation élu local
Prélèvement sur les recettes de l'État au titre du reversement de

T.S.P.P. & la collectivité territoriale de Corse

19 126   5

22 800 000

9 396 (XX )
250 000

73 000

Totaux pour le I 157 164 569

2 . PRÉLÈVEMENTS SUR LES RECETTES 1)1 I ÉTAT
AU reottT DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

0001 Prélèvement sur les recettes de l'État au profit du budget des Com
.nunaulés européennes 88 000 000

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

A. - Recettes fiscales.

1
2
3
4

5
6
7

Produit des impôts directs et taxes assimilées
Produit de l'enregistrement
Produit du timbre cl de l'impôt sur les opérations de bourse
Droits d importation. taxe intérieure sur les produits pétroliers et

divers produits de douanes
Produit de la taxe sur la valeur ajoutée
Produit des contributions indirectes
Produit des autres taxes indirectes

565 M5 000
70 600 000
12 800000

158 801 000
673 216000

41 265000
3   4920

Totaux pour la partie A 1 525 219000

8. - Recettes non fiscales.

1

2
3
4
5
6
7
8

Exploitations industrielles et commerciales et établissements pu
blics i caractère financier

Produits et revenus du domaine de l'État
Taxes, redevances et recettes assimilées
Intérêts des avances , des prêts et doutions en capital
Retenues et cotisations sociales au profit de l'État
Recettes provenant de l'extéheur
Opérations entre administrations et services publics
Divers »

19 886 800
48 217 500
20 388 200
5 476500

23 190   4
1 767000

490 600
47 265   6

Totaux pour la partie B 166682600
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Suite du tableau des voies et moyens applicabifs au budget de 1995.

( Ha millier» de frira )

Hmmén
éttHgM DMprihudnmnN pwim

C. - Fonds de concoure et recette* HrmiMw.

I Fonds de concours et recettes assimilées

D Prélèvements sur les recettes de l'État

I

■>

Prélèvements sur les recettes de l' État au profil des collectivités
locales

Prélèvements sur les recettes de l'État au profit des Communautés
européennes

157 164 569

XMXKHXX )

Total pour la partie D 245 164 569

Total général I 446 737 031
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Suiie du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1995.

Il BUDGETS ANNEXES
( hn franci )

Naarr
DUfulloilniiMM EniMdaa

four 1*M

AVIATION CIVILE

Première vumn. Exploitation

71)01
7(X>2
7001

7(KM
7(106
71X17

7008
7009
7100
7200
7400
7600
7700

Redevances de route

Redevances pour services teiminaux
Redevances de navigation aérienne
Autres prestations de service
Ventes de produits et marchandises
Recettes sur cession >

Autres recettes d'exploitation
Recettes affectées
Variation des stocks
Productions immobilisées
Subvention d'exploitation
Produits financiers
Produits exceptionnels

4 230 ( XX ) 0X)
944 ( XX ) ( XX )

163 650 ( XX )
100 ( XX )

20 (XX ) 000
60 345 858

652 300 (X0)

»

260 000 0XX)
20 000 000

»

Total recettes l>:uies de fonctionnement ... 6 370 595 858

Total recettes nettes de fonctionnement ... 6 370 595 858

Deuxième section . - Opérations en capital .

9IOO
9201
9202
9300
97(X)
99<XJ

Autofinancement ( virement de la section Exploitation )
Recettes sur cessions ( capital )
Recettes sur fonds de concours
Diminution de stocks constatée en fin de gestion
Produit brut des emprunts
Autres recettes en capital

839 710 000

>»

»

841 774 000
»

Total I 681 484 000

Prélèvement sur fonds de roulement

Totaux recettes brutes en capital 1 681 484 000

i atautre

Autofinancement (virement de la section Exploitation ) m 710000

Total en capital «4i 774 rmn

Total recettes nette* 7 212 369 858
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Suae du tableau des wies et mowns applicables au budget de I Wj

( ho franc» )

Numéro

fUHfM DMgirtia Oé* ritMaa EiHuatkm
pow IW

JOURNAUX OFFICIELS

Première section . - Exploitation
7<XX )
7 MX )
72(X )
7-MX )
75(X )
7m)
77(1(1

78(11

Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises
Variation des stocks ( production stockée »
Production immobilisée

Subventions d exploitation
Autres produits de gestion courante
Produits financiers
Produits exceptionnels
Reprses sur amortissement', et provisions

783000 (XX)
»

m

3 (XX ) ( XX)
1»

4 ( X *) iKH )

Total recettes brutes de fonctionnement 790 XX ) ( XX)
A déduire

Reprises sur amortissements et provisions »

Total recettes '* ttes dc fonctionnement ... 790 000 000

Deuxième section . - Opérations en capital .
9100
93(X )
98(X )
99(X)

Reprise de l'excédent d'exploitation
Diminution des stocks constatée en fin de gestion
Amortissements et provisions
Autres recettes en capital

63 594 339

17 (XX 000
»

Total un <QA HO

Prélèvement sur fonds de roulement 8 029 661

Totaux recettes brutes en capital 8K 624 (XX )
A at luire

Reprise de l'excédent d'exploitation
Amortissements et provisions

- 63 5 'M 339
- 17 tm (MX)

Total recettes nettes en capital 8 029 661

Total recettes nettes 798   0 9  

LÉGION D'HONNEUR

Piemière section . - Exploitation .

7001
7(X)2
7(X)3
74<X)
79(X)

Droits de chancellerie
Pensions et trousseaux des élèves des maisons d'éducation
Produits accessoires
Subventions
Autres recettes

1 366 ( XX)
5 023 135

587 270
108 3<X) 857

Total recettes brutes de fonctionnement . 115 277 262

Total recettes nettes de fonctionnement .. 115 277 262
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Suue du tableau dei votes et moyens applicables au budget de 1995.

( En franc» )

Niaéro
* t«C» DWfMtoa les recense

Enkadow
povim

Deuxième section . - Ooérations en capital .

9100
9800
9900

Reprise de l'excédent d'exploitation
Amortissements et provisions
Autres recettes en capital

»

12 167 000
»

Total 12 167 000

Prélèvement sur fonds de roulement

Totaux recettes brutes en capital 12 167 000
A dedutre

Reprise de I excédent d exploitation
Amortissements et provisions 12 167 tm

Total recettes nettes en capital

Total recettes nettes 11S 277 262

ORDRE DE LA LIBÉRATION

Première section . - Exploitation .

7400
79<X)

Subventions
Autres recettes

4 290 773
»

Total recettes brutes de fonctionnement .. 4 290 773

Total recettes nettes de fonctionnement .. 4 290   7

Deuxième section . - Opérations en capital .

9100
9800

Reprise de l'excédent d'exploitation
Amortissements et provisions 480 000

Total 480 000

Prélèvement sur fonds de roulement

Totaux recettes brutes en capital 480 000
ri uruair c

Reprise de l'excédent d'exploitation
Amortissements Jt provisions

»

- 480000

Total recettes en capital »

Total recettes nettes 4 290 773
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1995.

(Eafuci)

Numéro
de la lgne DéslfMtoa fJes   recet

ÉHllMdonM
pour ltW

MONNAIES ET MÉDAILLES

Première section. - Exploitation.
7000
7100
7200
7400
7500
7600
7700
7800

Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises
Variation des stocks (production stockée )
Production immobilisée
Subvention
Autres produits de gestion courante
Produits financiers
Produits exceptionnels
Reprises sur amortissements et provisions

606 436 875
»

»

154 400 000
I»

»

m

»

Total recettes brutes de fonctionnement .. 760   8 875
A aeduire

Reprises sur amortissements et provisions »

Total recettes nettes de fonctionnement .. 760   8 875

9100
9300
9800
9900

Deuxième section. - Opérations en capital.

Reprise de l'excédent d'exploitation
Diminution de stocks constatée en fin de gestion
Amortissements et provisions
Autres recettes en capital

»

»

29   9 0  
»

Total 29970 000

Prélèvement sur fonds de roulement 7   2750

Totaux recettes brutes en capital 37 245000
n déduire

Reprise de l'excédent d'exploitation
Amortissements et provisions

m

- 29970000

Total recettes nettes en capital .... 7 275 000

Total recettes nettes 768   1 1  

PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES

Première section. - Exploitation.
7031
7032
7033
7034
7035
7036
7037

Cotisations prestations familiales (an 1062 du code rural)
Cotisations A.V.A. (art 1 123, a et 1003-8 du code rural)
Cotisations A.V.A. (art 1 23. b et c et 1003-8 du code rural)
Cotisations A.M.E.X.A. (an. 1 106-6 du code rural)
Cotisations d'assurance veuvage
Cotisations d'assurance volontaire et personnelle
Cotisations de solidarité (art. 15 de la loi n° 80-502 du 4 juillet 1980

d'orientation agricole )

1 742000 000
1 370000 000
2 781000 000
7 130000 000

44000 000
2000 000

284 000 000
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Suite du tableau dei voiet et moyeu applicables au budget de 1995.

(Eabioca )

Naarfr*
b. DfipiaOoa in mon

Évaluations
pour |M5

7038 Cotisations acquittées dans les départements d'outre-iner (art. 1 106-
20. 1 142-10 et 1142-20 du code rural ) 13 000000

7039 Imposition additionnelle 1 l imofit foncier non blti 55 000000

7040 Taxe sur les céréales 207 000000
7041 Taxe sur les traines oléagineuses 28 000000
7042 Taxe sur les betteraves 65 000000
7043 Taxe sur les farines lunmnm

7044 Taxe sur les tabacs 404 000000
7045 Taxe sur les produits forestiers »

7046 Taxe sur les corps gras alimentaires 610 000000
7047 Prélèvement sur le droit de consommation sur les alcools 130 000000
7 MH Cotisations assises sur les polices d assurance automobile 412 MX ( XX )

7049 Cotisation incluse dans la taxe sur la valeur ajoutée 27 812 000000
/ux> Versement du Fonds national de soudante »

7051 Remboursement de l allocation aux adultes handicapes 582 UUUUUU

7052 Versements i intervenir au titre de la compensation des charges
entre les régimes de base de sécurité sociale obligatoires 29 464 000000

7053 Contribution de la Caisse nationale des allocations familiales au
financement des prestations familiales servies aux non-salariés
cgricoles 2 350 000000

/u>» Subvention au budget généra: : contribution au iinancement des
prestations familiales servies aux non-salariés a-ricoles »

7055 Subvention du budget cénéra! : solde 9 134 346 557
7056 Versement 1 intervenir au titre de l'article L 651-1 du code de la

sécurité sociale
7M7

7058 Prélèvement sur le fonds de roulement I
7059 Versement du Fonds de solidarité vieillesse 6573 000 000
7UWJ Versement du fonds spécial d invalidité 146 (XX ) UUU

7061
7062

Recettes diverses
Prélèvement sur le fonds de roulement »

Total recettes brutes de fonctionnement .. 91 692 346   5

Total recettes nettes de fonctionnement 91 692 346 S57
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Suiit du tableau des voU: et moyens applicables au budget de 1995.

[IL - COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE

(En fuct )

Nanir*
fblpt DMfnatlna tm comptes

ETtiaaUoa dm recettM poar mt

Opénttom
t caractère

MUOf

Opta(km
icaracttn
trmfwraàrt

Total

Fonds national pour le développement
des adductions d'eau.

01

02
03

04

Produit de la redevance sur les
consommations d'eau

Annuités de remboursement des prêts
Prélèvement sur le produit du Pari

mutuel
Recettes diverses ou accidentelles

444 000 000
»

475 000 000
»

»

»

444 ( XX) (XX)

475 000 000

Totaux 919 000 000 m 919000000

Fondsforestier national.

01
02 et 03

04 et 05

06

07
08
09

Produit de la taxe forestière
Remboursement des prêts pour reboi

sement

Remboursement des prêts pour équi
pement et protection de la forêt ....

Remboursement des prêts pour éviter
le démembrement et les coupes
abusives

Recettes diverses ou accidentelles
Produits de la taxe papetière
Produit de la taxe de défrichement des

surfaces en nature de bois ou de
forêts

330 500 000

l»

»

»

1 500 000
»

50000000

»

33 500000

63 000000

1500 000
»

»

»

330 500 000

33 500000

63009000

1 500 000
1500000

»

50 000 00D

Totaux 382 000 000 98000 000 480 000 000

Soutien financier de l'industrie
cinématographique et de l'industrie

des programmes audiovisuels.

01

02
03

04

Produit de la taxe additionnelle au
prix des places dans les salles de
spectacles cinématographiques

Remboursement de prêts
Remboursement des avances sur

recettes

Prélèvement spécial sur les bénéfices
résultant de la production. de la
distribution ou de la représentation
de films pornographiques ou d'in
citation 1 la violence

498 500 000
m

»

200 000

»

»

15000 000

498 500 000
»

15000000

200 000
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Smu du tableui des voles et moyens applicables au budget de 1995.

( Ko francs )

Naarfr*
ikUlfM DWfmUoi d« cmnplM

Énlatbi du i-KMtH pour IMS

opéruttora
kcarcUrt

difaUf

Optattom
tnndttf
Inpiiln

Total

05 Taxe spéciale sur les films pornogra
phiques ou d'incitation I la violence
produits par des entreprises établies
hors de France «

06 Contributions des sociétés de pro
gramme

07 Taxe et prélèvement sur les sommes
encaissées par les sociétés de télé
vision au titre de la redevance, de

la diffusion des messages publici
taires et des abonnements 543 400 000 543   4000

08 Taxe sur les encaissements réalisés ai

titre de la commercialisation des

vidéogrammes 70   0000 » 70000000

m Recettes diverses ou accidentelles 1 500 000 I 500 000

10 Contribution du budget de l'État H I»

11 Taxe et prélèvement sur les sommes
encaissées par les sociétés de télé
vision au titre de la redevance, de

la diffusion des messages publici
taires et des abonnements 886   6 000 886600 000

12 Taxe sur les encaissements réalisés au

titre de la commercialisation des

vidéogrammes » »

13 Remboursement des avances 1 200000 I 200 000

14 Recettes diverses ou accidentelles » »

Totaux 2 000 200 000 16200000 2016400 000

Fonds de soutien aux hydrocarbures
ou assimilés.

01 Produit de la taxe 220 000 000 220000000

02 Remboursement d'aides 80000 000 » 80 000000

03 Recettes diverses ou accidentelles » »

Totaux 300000000 » 300000000

Fonds de secours aiu victimes

de sinistres et calamités.

01 Recettes »
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Sutu A tableau des voies et moyens applicables au budget de 1995.

(Ea franc»

Érmlu«t>o« dm recense pour IWJ
DWfMtkM d« compt Opttiou

*"* icMKtlr*
<M(Wdf

Opérations
icaractèrt
tanponirt

Total

Compte d'empli de la uxe
parafiaffMfînaKement

des orgmismes du secteurpublic de la
radiodiffusion sonore et de la télévsion.

0 ! Produit de la redevance I09I4600(XX
02 Recettes diverses ou accidentelles .... «

I» 10914 600 000

Totaux 1 10914 600 00< » 10914 600000

Fonds national du livre.

01 Produit de la redevance sur l'édition

des ouvrages de librairie 24 000 000 » 24 000 000

02 Produit de la redevance sur 1 emploi
de la reprographie 76000000 l» 76000000

03 I Recettes diverses ou accidentelles .... » »

Totaux | 100000000 100 000 000

Fonds national pour le
développement du sport.

01 Produit du prélèvement sur les enjeux
du Loto sportif

02 Produit du prélèvement sur les sommes
misées au Loto national »

03 Partie du produit du prélèvement sur
les sommes engagées au Pari mutuel
sur les hippodromes et hors les
hippodromes 34000   0

»

34   0000

04 Excédent du produit de la taxe spé
ciale sur les débits de boissons et

sur les dépenses d'indemnisation .. 33 000 000
05 Remboursement des avances consen

ties aux associations sportives »
06 Recettes diverses ou accidentelles

07 Produit du prélèvement sur les sommes
misées sur les jeux de loterie ins
tantanés »

08 Produit du prélèvement sur les sommes
misées sur les jeux exploités en
France métropolitaine par La
Française des jeux 817 000 000

33(00000

»

817000 000

Totaux 884 000000 884000 000
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Suite du tableau des votes et moyens applicables au budget de ! 995.

(E&frrKt )

Éwlmtoadwiwtf pour IW
dcUUfM DMfMtloa courtes OpMooi

kanetèn
e«ut»r

optodow
àtarctrt
tnaporalr*

Total

01

Fonds pour la participation des pays
en développement aux ressources

des grandsfonds marins.

Produit de la redevance sur les res
sources des grands fonds marins . 1» »

Fonds national des haras

et des artivités hippiques.

01

02

03

04

05

Produit du ' rélivement élevage sur
les sommes engagées au Pari mutuel
sur les hippodromes

Produit du prélèvement éi.tv&se sur
les sCTmes engagées au Pan mutuel
urbain

Produit des services rendus par les
haras nationaux

Produit des ventes d'animaux, sous-
produits et matériels

Recettes diverses ou accidentelles

35   0 0  

613 200 000

54 600000

1 200000
»

35000 000

613 200 000

54 600000

1   2 000
»

Totaux 704000000 | 704000000

Fonds nationalpour le développement
de la vie associative.

01

02

Partic du produit du prélèvement sur
les sommes engagées au Pari mu
tuel sur les hippodromes et hors
les hippodromes

Recettes diverses ou accidentelles
26000000

»

26 000 (X)
»

Totaux 26 000000 | 26000 000

Fonds pour l'aménagement
de l'Ile-de-France.

01
02

03
04

Produit de la taxe sur les bureaux .
Participation des collectivités territo

riales et de leurs établissements
publics......™

Produit de cessions
Recettes diverses ...»

1 451 000 000 1458000000

Totaux [_ 1458 000 000 | 1458000 000
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Suas lu Uiblrai der mu-i cl **>■ appli a.' i*t un fiK./ v '/ Ni

( En fnwKi

Naatr*
<t* DéaigMilmi 4«« tamiles

F.nliwitan 4m rcMt» pour l»*5

Ophrw
èrrartrt

drfinit*

(yn«M
tcararM*

miH»i>«Én
I ital

\ riions en faveur du dé i rtoppemem
des départements , d'\ terntinres
et d colin mités territoriales

d'outremer

01 Bénéfices nets le Hastn ut d émission

des départements d'outremer 24 ( KM ) ( MM ) 24 (XX) tm

02 Bénéfices nets de l' InsUtut d'émission

d'outre-mer 14 ( XX) 000 1 4 000 000

03 Recettes diverses ou accidentelles » »

Totaux 38 000000 » 38 000 000

Compte d'affectation des produits
ie cessions de titres du secteur public .

01 Produits des vente par l'État de utnrs,
de parts ou de droits de sociétés
réalisées i l'occasion d'opérations
comportant une cession au secteur
pnvé d'une participation au capi
tal social d'une entreprise du sec-
ter - public x oon uio non m H ( XX) ( XX ) (XX )

Fonds de pér\uMon
des transports aériens .

01

02

Produit de la taxe de péréquation des
transports aériens

Recettes diverses . tu accidtntelles

150 0000'

»

»

»

I M ) (XX) ( XX)

Totaux 1 ») 000 000 » ISOPOOPOO

Fonds d'investissement

des transports terrestres
et des voies navigables.

01 Produit de la taxe sur les titulaires

d'ouvrages hydroélectriques concé
dés 1   0 000 (XX ) I (XX) 000 000

02 Produit de la taxe sur les concession
naires d'autoroutes I 000 1 XX ) 000 I 000 ( XX) 000
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Suite du tabiUau des voits et moytfis applicables au budget de 1995.

(En trtnc» )

Numéro
d«Utl(M Dét'{ruiUu« des compte*

(valuatN dm rmttM pour 1995

Opératios
ftcirtcUn
déflnidf

Opératons
A CftTKtè'f
tenporairf

Total

03 Participations des collectivités territo
riales et de leurs établissements
publics N

(M Recettes diverses ou accidenirlles ■ M

Totaux 2 Ml) im OMI m 2 non ( ion nnr

Totaux pour les
comptes d 'affecta
tion spédale .« t7 875 80000(1 114 200 000 27 990 000 000
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Suite du tableau der voift et moyens applicables au budget de 19*1.

IV - COMPTES DE PRÊTS

( En (nnc» )

Numéro
kUlfM MtJfnadon des r*mtn

Enliitttm
pourltM

(ea tun)

Prêts du fonds de développement économique et social.
01 Recettes

Prêts au Trésor à des Etats étrangers
et à la Caisse française de développement.

200 (XXI (XX,

et
02

Remboursement de prits lu Trésor
Remboursement de prits 1 la Caisse française de développement

Arancej du Trésor consolidées
par ransformation en prêts du Trésor.

9woooo   0
54000000

01 Recettes

Prêts du Trésor à des Etats étrangers
pour la consolidation de dettes envers la France.

01 Recettes 1 250 000000

Total pour les comptes de prits ............. 2404   0 000
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Si'lu du tableau des voies et moyens applicables au budget de 199i.

V. - COMPTES D'AVANCES DU TRÉSOR

(E» frw )

Numéro
d« U B(M DMinadoi des r#c*t:*i

txluariora
pour [m

(ta ftMHS)

Avances aux départements sur le produit
de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur.

01 Recettes

Avances aut collectivités et établissements publics,
territoires, établissements et Etats d'outre-mer.

nooooooo00

01

02

Ôi

04

Avances (le l'article 70 (Se la loi du 31 mars 1932
- collectivités et établissements publics ;
- territoires et établissements d'outre-mer ;
- Etats liés i la France par une convention de trésorerie .

Avances de l'article 14 de la loi du 23 décembre 1946
- départements et communes ;
- territoires et établissements d'outre-mer.

Avances de l'article 34 de la loi du 31 décembre 1953 (avances
spéciales sur recettes budgétaires)
- territoires et établissements d'outre-mer ;
- Etats liés à la France par une convention de trésorerie .

Avances au territoire de la Nouvelle-Calédonie ( Fiscalité Nickel )

Avances sur le montant des impositions revenant
aux département*, communes, établissements et divers ornanisnes.

34 000 OCX]

M

»

01 Recettes

Avances à divers services de l'État

ou nritiinismes gérant des services publics.

305 570000 000

01
02

03

04

05

Avances aux budgets annexes
Avances i l'agence centrale des organismes d'intervention dans

le secteur agricole au titre des besoins temporaires de préfi
nancement des dépenses communautaires

Avances aux autres établissements publics nationaux et services
autonomes de l'État

Avances i des services concédés oc nationalisés ou 1 des socié
tés d'économie mixte

Avances à divers organisme » de caractère social

Avances à des particuliers et associations.

»

»

»

»

»

01

02
03
04

Avances aux fonctionnaires de l'État pour l'acquisition de
moyens de transport

Avances aux agents de l'État pour l'amélioration de l'habitat
Avances aux associations participant 1 des tâches d' ntérêt général
Avances aux agents de l'État i. l'étranger pour la prise en loca

tion d'un logement

72000 000
12000 000

»

12000 000

Total pour les comptes d'avances du Trésor „ 319   7 0  000
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ÉTMT B
( Art 21 du projet de loi )

RÉPARTITION, PAR TITRE ET PAR MINISTÈRE, DES CRÉDITS APPLICABLES
AUX DÉPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVILS

( mesures nouvelles.)

( En francs.)

Mlnkttr ou «ntm Tltrt I Titre II Tim III Titre rotwa

Affaires étrangères 277 626 945 237 557 704 515 184 649
Affaires sociales , santé et ville

/. - Affaires soi i aies et santé » im m oi i 2 825 068 522 2 990 074 533
II - Ville 5*9 619 H* 7mm 149 274 619

Total If5 545 650 2 973 8!)3 522 3 1 9 349 172

Agriculture et pêche 169 636 298 -9   0 218   0 8 8X5 581 782
Anciens combattants et victimes de guerre » 4062 639 2 463 410 200 2 467 472 839
Charges communes 22 057 684 ( X *) I :9 848 000 I 461 58000) 6 557 450 00) 27 283 402 0<X)
Commerce et artisanat » m - 2 574 861 77 355000 74 780 139
Coopération - 12 058 522 425 084 990 - 437 143 512
Culture 460 642 693 32 408 000 493   0 693
Départements et territoires d'outre-mer .... 23 347 634 153 739 818 177 087 452
Éducation nationale 3 032 542 653 1 257 419   4 4 289 962 121
Enseignement supérieur et recherche :

1 . Enseignement supérieur 758 760 784 150 1 70 0000 908 930 784

u. - Recherche 551 783 897 00 835 439 652 619 336
Environnement 93 359 467 - 1 410000 91 949 467

Équipement , transports et tourisme ;
I. Urbanisme et serv ices communs 23 2 75 921 5 567 000 28 842 921

II. Transports :
I. Transports terrestres m 451 000 I 415 101 750 I 414 650 750

2 Routes m 365 694 I 550 tm I 184 306
3 Sécurité routtere » 11   0 970 368 000 10 726 970
> Transport aérien - 5 500 000 » - 5   5000
S M'i/orologie 9 291 I 4 9 293 0 4

Sous total 14 071 290 I 416 2*3 75t) I 430   3 040
III. Tourisme I 309480 7   4 0  - 8 739 837
IV Ver 4 976 1 16 656 269 326 661 245 462

Total 41 013 867 2 070 689 719 2 111 703 586

Industrie et Postes et Télécommunications : 133 864 226 - 1606 618 585 I 472 754 359
Intérieur e > aménagement du territoire :

I. - mtt'fur 614 640 429 107 712 257 722 352 686

Il - Aménagement du territoire 3 174 299 53 368 069 56 542 368
Total 617 814 728 161 080 326 778 895 054

Jeunesse et sports 16 039 761 18 783000 34 822 761
Justice 465 747 481 3 529000 469 276 481

Logement » » - 7640000 856 306 706 848 666 706
Services du Premier ministre :

I. - Services généraux « - 18 429 872 346 390 617 327 960 745

U. - Secrétanat général de la défense
nationale 4 862 819 » 4 862 819

m. - Conseil économique et social 2912 307 » 2   9 307
IV . - Plan » - 532 512 - 1 10 840 - 643 352

Services financiers 1 202091   8 5 367 647 I 207 459 472

Travail. emploi et formation professionnelle . » » 461 387 451 6089 189 830 6 550577 281

Total général 22 057 684 000 129 848 000 6 980 227 358 12467 043 501 41634 802 859
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ÉTAT
i Art 22 du projet dc loi »

RÉPARTITION, PAR TITRE ET PAR MINISTÈRE, I)ES AUTORISATIONS DE PROGRAMME
ET DES CRÉDITS DE PAIEMENT APPLICABLES AUX DEPENSES EN CAPITAL DES SERVICES CIVILS

( Mesures nouvelles.)
( En milliers de francs .)

MHiêalirw m trrvtoa

TKr* V TKre V! TitrvVfl TOUMK

AtttorkwUotta

de programme
Crédita

de paiement
AilorhUlnM

de programme
Crédita

de patentent
Auto

de programme
Crédits

de paiement
AutorlMtkNM

(2e programme
CrédK»

de paiement

Affaires étrangères 249   9 89930 27 000 20000 276   9 109930
Affaires sociales. santé et ville :

I. - Affaires • ocuiles et unté 91 1w 49022 1017071 .1 12 57 ? ! m 770 »1595
II Ville h a : 4 m M PO m tm 272 4 0 02 430

Total 97HU7 5 1452 1 2X3 37j 4125 73 I 381 180 464025

Agriculture et pêche III 275 46115 1 339800 580868 1 451 075 626983
Anciens combattants et vicumes de guerre 6820 6070 6 820 6070
Charges communes 130 500 79 500 2023UK) 689 3X9 2 153 560 768 889
Commerce et artisanat » 12 120 20 20
Coooération 80 0110 40000 2 524000 530 000 2604(1» 570000
Culture 1 496947 380 290 2 226860 863938 3 723 807 I 244 228
Départements et territoires d'outre-mer 38000 19   9 075   6 432   5 1 113 630 452 470
Fducation nationale 72404 504 04 125 000 66000 849041 570 04
Enseignement supérieur et recherche :

l. - hnseunement supérieur I Of VI) 3 6 500 3 894 ! H0 2. ' 6 " 605 4 997 5X0 3 IIW 105
ll. - Recherche 7 i*I 8 500 6 347 86H 4 MM 2 6 364 868 470 6 2

Environnement 232670 74 770 666 770 15 670 899 440 328 440
Équipement. transports et tourisme

/. - Urbanisme et st nu es communs . 525110 07 41 ) » 5# 37* 190942 * '■<U4M 29g 34}

Il. Transport i .
/ Transports terrestres m yjo 200211) WlWJ 121*700 37 262
2 Routes 6 2X5430 2 224 799 136 240 6 42 7,70 2 283 m
J. Sécurité routière 256 622 160622 256 622 160622
4. Transport aériei 1   4 2il) 1   2 020 49 (MO 49000 I 490   2 1 m 020
l Mttenrnlnot* 711) 14 ) Hf) 7U m 74 ) 7m

Sous total . g 001 752 JW02.I 1637140 7/4 2m 963XX92 4mm

III. Tourisme » m <:< 26 025 m 525 26025
IV Mer 270420 I006D7 252 8 (1 ) WfW) 5212*0 200267

Total 8 5r 282 3854 031 2Î28K5 1030907 » 10926135 4 884 938

Industre et Postes et télécommunications 132 225 37 397 13 268085 8149 117 13400310 81 86 534

Intérieur et aménagement du territoire :
I. - Intérieur IX 072 628 900 1 0790.18 4410036 12380110 5058m

h Aménagement du territoire m » 06V) 2 5X7   4 H06W

Total 1 301 072 628 900 13 666488 5 2406X6 » » 14967560 5 869 186

Jeunesse et sports 56   1 27812 45 327 45   3 101 489 73   1
Justice 61789V 364 899 2000 2000 16 9 899 366899
Logement 56100 25 940 12 901940 4917 340 12958 040 4 943 280
Services du Premier ministre :

I - Services «énéraux 19030 9 730 20   0 » 39030 9 730
U. - Secrétariat général de la défense

nationale 68 790 41790 » m 68 790 41790
III. - Conseil économioue et social » » »

IV. - Plan » 5 000 1000 5000 2000
Services finvciers 492 022 188   4 » » 492 022 88 447

Travail, emploi et formation professionnelle 66492 39   5 528 070 245 550 5«4 562 285 142

Total général lé 71$ 5*4 ♦ *35 676 *42*324 4*12 722 » m Il IM W 37 778 398
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ÉTAT D

( An. 25 Jû projet de loi .)

TABLEAti . P VR CHAPITRE, DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT
ACCORDÉES PAR ANTICIPATION SUR LES C REDITS À OUVRIR EN 1996

Se reporter au document annexé u l'article 25 du projet de loi de
finances pour 1995 (n° 1530), sans modification.
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ÉTAT E
(Art 37 du projet de loi .)

TABLEAU DES TAXES PARAFISCALES DONT LA PERCEPTION
EST AUTORISÉE EN 1995

(Taxes soumises à la loi n° 53-633 du 25 juillet 1953 et au décret n° 80-854 du 30 octobre 1980.)

Se reporter au document annexé à l'article 37 du projet de loi de
finances pour 1995 (n° 1530), sans modification.
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ÉTAT F
( Art. 38 du projet de loi .

TABLEAU DES DÉPENSES
AUXQUELLES S APPLIQUENT DES CRÉDtTS ÉVALUATIFS

Se reporter au document annexé à l'article 38 du projet de loi de
finances pour 1995 (n° 1530), sans modification.
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ÉTAT
(An. 39 du projet de loi.)

TABLEAU DES DÉPENSES
AUXQUELLES S'APPLIQUENT DES CRÉDITS PROVISIONNELS

Se reporter au document annexé à l'article 39 du projet de loi de
finances pour 1995 (n° 1530), sans modification.
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ÉTAT H
( Art. -U ) du projet de loi.)

TABLEAU DES DÉPENSES
POUVANT DONNZR LIEU À REPORTS DE CRÉDITS DE 1994-199$

Se reporter au document annexé à l'article 40 du projet de loi de
finances pour 1995 (n° 1530 ), sans modification.

Vu pour être annexé au projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale dans sa séance du 17 novembre 1994.

Le Président,
PHILIPPE SÉGUIN


